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PRÉFACE OU DÉDICACE 

COMME ON VOUDRA. 

FR ERES ET AM I S r 

vous que îe VENERE , 
que j^estime , que je chéris , ac-
ceptez la dédicace de ce petit 
ouvrage , dans lequel j’ai su 
placer tous vos discours aima-
bles , éloquens,, énergiques. 

J’ai tâché de relater ces pe-
tites discussions fraternelles, 
dans lesquelles votre patrio-
tisme ardent se montroit à dé-
couvert : c7est votre histoire 
que j’ai écrite , c’est votre mo-
rale que j’ai mise en action j, 



ce sont vos principes que j’ai 
démontré , ce sont vos senti-
mens que j’ai exprimé , enfin 
c’est votre humanité , c’est vo-
tre douceur , votre vertu que 
j’ai voulu faire connoître. 

Vous peindre a été mon seul 
but, et rien ne manquera à ma 
satisfaction si vous vous recon-
noissez dans les portraits que 
j’ai tracé. Je le répète , c’est 
pour vous que j’ai fait cet ou-
vrage , il m’a été inspiré par 
vous

 y
 et vous seuls en êtes les 

héros, les sujets , les modèles. 

Pour vous aider à le déchîf-
fVer plus facilement ( admirez 
ma bonté ) ; je l’ai fait impri-



ïner en gros caractères; j’mvite 
ceux d’entre vous qui savent 
lire (PAUCI SUNT.) à lire mon 
petit ouvrage à ceux qui ne le 
savent , à ceux qui ne le peu-
vent. 

Il faut s’obliger...» quand on 
peut. C’est peut-être exiger 
beaucoup , Frères et Amis, que 
vous inviter à lire à vos con-
frères qui ne savent pas le latin 
( MULTI SuNT. ) les épigraphes 
latines qui peignent si bien 
votre amabilité , votre équité , 
votre affabilité ; ne refusez 
pas ce petit service à vos frères 

, et amis , ne les privez pas du 
plaisir d’entendre une explica-
tion , qui acquerra un charme 



de plus dans des bouches aussi 
pures que les vôtres. 

Salut fraternel, 

M O I. 



L’INTÉRIEUR 
D’ U N 

COMITÉ RÉYOLTJTIOINNAIR#! 

t) u 

LES JACOBINS. 

O tempora ! o mui** -

INTRODUCTION. 

(^’EST dans une province , à quelques 

lieues de Paris, que je place mes 

personnages ; les rapprocliemens seront 

aisés à faire. On sait que les comités 
révolutionnaire profêssoient tous les 
mêmes principes , et que dans les 

partemens, comme à Paris , on en 

avait placé pour régénérer Vesprit pu-

blic , et pour mettre le peuple 

? Puisse cette esquisse avoir l’agremeat 



âe mes lecteurs , et leur faire dire avec 
inoi : 

Exterminez, grand dieu, de la terre où noua 
sommes , 

Quiconque avec plaipr répand le sang des 
hommes. 

Voltaire. 



C E Q U E G’ E S T 

Q ü’ V N, 

COMITÉ RÉVOLUTIONNAIRE. 

■ .... .Domus sanie da-pwusque n ^ 

Intus opaca , ingens ; lpse ^ Lstein ;) 
Sidéra : ( Dî talon terris avertite pestem ) 

»t ™«. "" *uo. yisceribus miserorumetsang y1RG. 

l’aire exécuter les lois révolutionnai-

res , incarcérer les suspects , les énn-

ff
rés, les modérés et les fédéralistes ; 

peupler les prisons et fournir les tribu-

naux d’accusés ; délivrer des paye-port, 

et des certificats de civisme, . faire des 

réquisitions, des visites" domiciliaires , 

etc. etc. etc. Tels étaient .les pouvoirs 

illimités des comités de surveillance ré-

volu liomiuire. 



Ils correspondoient avec le éomîté de 
Salut public et de Sûrete' géne'raïe. 

Ils ët^jeijt composas de dix membres r 
parmi lesquels un pre'sident. 

Pour être ubmfné à cette auguste 
fonction-, il p

eil qU>0a 
«çut lire ou écrire, qu’on fût ricbe ou 
pauw, qu’on fôt balayeur , abnrirertry 
portier, savetier mênjte et crocheteur :■ 
on étoit patriote , et cela suffisoit -

En eflet falloit-i] tant d’esprit pour 
arrêter un suspect , décerner un man-
dat d’arrêt, apposer et /ever des scellés 
dénoncer' les accapareurs et confisquer 
leurs marebandisés, remplir les pri^ 
sons^ et dépeupler les villes ? Un bon. 
patriote' pou voit faire tout cela 1. ! Un 
bon patriote devbit faire tout cela !... 

Mais est-il patriote , me dira-t-on, 
Celui qui, sous le prétexte d’être utile à 
la pdtrié , dénonce ses voisins , ses pa-
ïens , ses aniis, s'empare de leurs biens, 
€t çne après cela : tnVe /a République 1 



Est-il patriote celui qui, par de* 

principes de liberté et légalité , de-

mande l’arrestation d’un homme plu* 

riche que lui , fait condamner celui qui 

l’a fait vivre , tarit toqtes les sources du 

commerce, et croit. avoir bien nxente 

de la patrie alors qu’il a fait sacnfiei u 

2rand nombre de victimes; . 
8 0»i , répond

1

ai-jeTom , teletot k 

jatriote de l’an deux; tel étoit le /a-

cobin. ' , 
. Le,

 patriote de l an deux est un scé-

lérat, me répondra-t-on. , _ 

La plupart des patriotes qui pom-

posoient les comités révolutionnaires 

étoient dans ces principes ; et pour tran-

cher le mot, la plupart étoient des bri-

gands, des échappés de-galères, des 

scélérats , car enfin., .. 

J’appelle un chat un chat. . • • • • • • - • • • 

Les patriotes qui composent mon co-
jnité révolutionnaire sont : 

Un nommé Scœvola, c’est le president. 



Caton. Aristide. Brutus. Cas— 
sius Scipion. — Régulas. — Decius, 
— Manlius. _ Et Cour val, qu’il faut 
distinguer de ses collègues. 

LES MÈMBRES DU COMITÉ 
RÉVOLU TI O NNAI KE. 

hcce h crm o. 

S C Œ V O L A. 
Scoevola , ci — devant Georges ( on 

voit que parmi les jacobins il existoit 
aussi des ci-devant) , ëtoit tailleur de 
pierre, grand aboyeur de profession. Il 
défendit toujours avec cbaleur la cause 
des sans-culottes. (Il défendait sa cause). 
S étant mantré sévère, républicain à 
toute épreuve ,-patriote enragé , il f«t 

■nomme par acclamation- membre du 
comité révolutionnaire de son canton. 
Il y fit bien ses affaires j il faisoit in-
carcérer les personnes ( et les bijoux ), 



Légalité permettait aux partisans au 

bonheur commun de lancer des mandats 
d’arrêts sur les fortunes et sur lés indivi-

dus; ensuite on voulut égaliser les te-

tes. .. Mais je m’écarte de mon sujet, 

traçons le caractère de Scœvola. Cet 
homme étoit méchant de son naturel: 
il.avoit volé ( jadis ) , et portait sur son 
dos les honorables marques de sa di-
gnité ( de voleur ). Il vint à bout de 
s’échapper de! galères (comme tant 
d’autres ) et il s établit tailleur de pier-

res ; mais trouvant dans la place de 
membre du comité révolutionnaire un 
moyen de reprendre son premier état 
{de voleur), il accepta avec enthousias-
me ; et protestant de son amour pour la 
république une, indivisible , impérissa-
ble et démocratique , et pour la cons-
titution de qS , il:s assit sur le tabou-
ret révolutionnaire. 

CATON. 
Caton

;
 ci-devant Tricodetetoifi: 



savetier de protession. Il étoit parveatt 
a-peu-pres' comme son collègue ( Scœ-
Tola ) , a l honorable emploi, Ainsi 
•queGeorges, il portojt sur son dos 17/o-
norable marque y et çest par la ïnême 
occasion qu ils s étoient écliappés des ga-
îèies. J1 eloit aussi méchant que son 
confrère : Tons deux étaient en deux 
mots frères et amis. 

A R, I S T I D E. 
Aristide | ci-devant Bertrand , étoit 

allumeur de chandelles dans un petit 
théâtre. ïl s’acquittoit fort Bien de:

 cèt 
emploi. Ses lumières le firent recevoir 
membre du comité reVolutionnaire ; et 
comme l’économie était sa vertu, cer 
vertueux, cet éclairé patriote ne de-
manda lin jour que 5o,ooo têtes ( l’hon-
nète homme!.. ) H fat accueilli par 
des d bas-, 80 , 90.000 têtes ,lui crioient 
sès confrères , plus éclairés que lui : 
voilà ce qu il fr^ut pour sauver la pa-
trie. 



■ Aristide n avait pas de marque kono-

rable ; mais il avait été ostracisé par 

deux de ses maîtres (i) , et ̂  P01^1 

avoir perdu quelques couverts d argent,-

et pour en avoir mis,inadvertance
y quelques-uns dans ses poclies. 

Du reste, il étoit doux-..- comme 

ours. Bon..-., comme un tigie. 

Aimable .. .. comme un taureau. 

Il avait de longues et épaisses mous-

taches. 

BRUT U s. 
Brutus, ci-devant Volant, nom 

qu’il a toujours conservé dans 1 exer-

cice de ses. fonctions, était crocie-

teuf, avant de crocheter les portes des. 

suspects , en qualité de membre du co-

mité révolutionnaire. Il aboyoït comme 

un dogue.(Un jour il assomma.un chien. 

(i) Il avait servi des maîtres ai an 

vir la patrie. 



parce qu’il portoit le nom du tyran 
César. ) 

Estimë de ses confrères et digne d’eux 
en tout point, il sè chargeoit ordinaire-
ment des expéditions importantes ; il 
ne savoit ni lire , ni écrire • mais il étoit 
bon pour les coups de main. , 

Il étoit honnête homme... ainsi qu’A-
ristide ; ces deux citoyens étoient, ju-
meaux pour les sentimens. La même 
modération !.. 

C A S S I ü S. 
Cassius, ci-devant Dubois, garçon 

boucher, escroc de profession, digne 
en un mot de la place qu’il occupoit dans 
le comité ; aimable et doux comme un 
serpent. Il youloit que l’on assommât 
tous les suspects et tous les modérés.. . 
Quelle douceur JJ!.'.. 



$ C I P I O N. 

S expion , ci-devant Taillefer , vi-
tfier de profession , n’étoit pas déplace 
dans le comité. Dénonciateur , assassin , 
voleur, tel était ce patriote 3 il fabriquoit 
les conspirations, lançoit des mandats 
d’arrêt contre les fédéralistes, confisquoit 
les marchandises des accapareurs. Il 
brisoit les scellés avec une dextérité sans 

.. égale. Enfin il mettoit à la hauteur les 
| autorités non-épurées. 

REGTJLUS, DECIUS 

ET MANLIUS. 

Regulus , Decius et Manlius étoient 
frères et amis par le sang et par le 
sentiment. 

Us étoient fils d’fin nommé Tire-
à-soi^ ci-devant chevalier d’industrie. 
Ils savoient lire et écrire , étoient cruels 
et féroces par goût et par habitude ; et 



ne venoient au comité qu’après s’êtr* 
enivrés. .. Que pouvoient dire et fair@ 
de tels hommes5?... 

G O U B. V A ü-

Courval, honnête homme , tapissier, 
indigne de la place qu'il occupoit, dé-» 
Fenseur de l’humanité , patriote sans 
exagération , ami de l’ordre , ennemi 
des scélérats ses collègues j tel étoit lô 
seul personnage- estimable, mérèbre du 
comité révolutionnaire de .. . 

Il avoit toujours su se faire craindre 
des autres membres , sa présence étoit 
pour eux la tête de Méduse , Ils desi-
raient sa perte , mais ils ne purent la 
consommer. 

Un seul homme vertueux en im-
posoit à neuf autres , criminels. 

SÉANCE, 



SEANCE. 

Sede sedens, Teucros ad sesc in tecta vocavu *, 

Atque haec ingressis placidopnor edidit ore . 
1 VlRG. 

LE Président (Scœvola) entra avec ses 

collègues; il prit sa place, et s’affu-

bla de son bonnet rouge. Tous les mem-

bres l’imitèrent. 
LE PRÉSIDENT. La séance est ouverte. 
ARISTIDE. Président, je te demande 

la parole pour un tait qui interesse la 
République. 

LE PRÉSIDENT. TU l’as. 
ARISTIDE. Citoyens , les contre—lé-

volutionnaires s’agitent dans 1 interiem, 

les voleurs et les dilapidateurs complo-

tent au-dedans ; ils sont impunis. 

Tous les membres , excepté Cour-
val. C”est vrai ?... C’est vrai. 

ARISTIDE. Eb bien, je demande, 
«itoyens, que l’on mette en etat d ar-



restation quiconque aura chez lui plus 
de 5oo liv. assignats j les républicains, 
les vrais patriotes se contentent de peu. 
Du fer et du pain , voilà ce qu’il leur 
faut. 

Tous , excepté Çourval. Oui , oui 5 
bravo , bravo. 

ARISTIDE. Je demande en second lieu 
que 1 on fasse des visites domiciliaires , 
chez tous les babitans de ce canton, pour 
y saisir les marchandises accaparées , les 
confisquer au profit de la république , 
et arrêter les émigrés, les prêtres et 
les suspects qui se seroient soustraits 
aux poursuites du gouvernement. Cette 
mesure est instante; la Patrie est dans 
Je plus grand danger ; nous ne pouvons 
la sauver que par de grandes mesures. Je 
demande donc que sur-le-champ les vi-
sites domiciliaires soient ordonnées. 

Tous. Appuyé , appuyé. 
CASSIUS. Président, je demande la 

parole. 
I<E PRÉSIDENT, Cassius a la parole. 



CASSITTS. En appuyant les proposi-

tions du préopinant , i’opine pour 1 ar-
restation de tous ceux claez lesquels on 
trouveroit des lettres écrites par des 
étrangers, et par cela même tres-sKS-
pectes 5 sauf à les remettre en liberté , 

si leurs motifs d’arrestation sont sans 

motifs : car il est constant certainement 

que les émigrés ont des correspondances 
dans l’intérieur, cela est sûr et certain. 

Plusieurs membres. Il a raison. 
MANLIUS. J’appuye la motion. 
DECITTS. Je demande, par améndement, 

citoyens , que cette mesure s etende sur 
les lettres de change et sur les billets à 
ordre trouvés cbez les négocians ; caif 
vous n’êtes pas sans savoir , citoyens 
collègues , que les négocians sont des 
conspirateurs ; qu’ils correspondent avec 

les étrangers, et que les lettres-de-
cbange sont un moyen d’envoyer des 
fonds aux ennemis de la France. C est 

une correspondance secrette et plus 



pernicieuse pour la république que ceH® 
des lettres écrites. 

Tous lès membres, excepté Cour-
val. Appuyé , appuyé. 

COU'RVAL. Je demande la parole. 

SCŒVOLA. Je te l’accorde. 
COURT AL. Je vois avec peine l’éga-

rement de nos collègues. Ils croient, en 
arrêtant les correspondancçs des négo-
cians avec les étrangers , correspondan-
ces qui n’ont d’antres motifs que d’en-
tretenir le commerce , et-auxquelles on 
veut malignement en supposer d’autres.... 
( Murmures'). Oui , citoyens , vous 
croyez faire le bien , vous croyez sauver 
la patrie en prenant des mesures qui 
n’ont que des intentions louables , je me 
plais à le croire , mais dont les résul-
tats seroient si funestes, 

'Le commerce et l’industrie sont les 
principales bases du bonheur dans un 
Gouvernement. Si vous les détruisez t 



vous renversez tout 1 édifice. ( Les mur-
mures redoublent'). Citoyens ,, je ne 

sais comment interpréter les intentions 

de mes collègues , Aristide et Cassius..». 
CASSIUS et ARISTIDE. Elles sont pi].-

res. 
CouRVAD^-Æs^y»^ refleclnssent : pas 

assez.,.y<^; 

ARKT^DÉ. L^S ieîît^p^p^rdront la 

P ctÜ.vi®®pSS|^ft|atio11

 P;
6

^ 
proantre. ,l^.iâême result^^f©-es. projets 

d’uney^lle importance être mé-

dités ^^^firnd-e^todutés- ave|C. sa-
gesse et hs^r^ko-AJ^urmures). 

s
 DECIÜS. AÏasle modéré, à bas. . . . 

COÜRVAL. Certes, citoyens, je ne 

suis point modère j mais 1 exagérâti°11 

B’a jamais été mon principe,. Ce n est 

pas en répandant partout la terreur et 

l’effroi , en tarissant les sources du com-
merceen arrêtant la circulation du nu-

méraire,, en. saisissant et confisquant les 



marchandises , que vous ramènerez la 
confiance. 

ARISTIDE. Président, je demande que 
tu rappelles à l’ordre le citoyen Cour-
val. 

COURVAE. Mais enfin , citoyens. .. 
LÈ PRÉSIDENT. Courval, je te rap-

pelle à l’ordre. 
MANLIUS* Je demande la parole. 

■COURVAL'.••Je;l’aréavànt vous, Man-
lius. ' 

S c CE VOLA. Je te la retiré. 
MANLIUS’. Président , pour la deuxiè-

me fois je te demande, la parole. 
LE PRESIDENT; Parle. 
MANLIUS. Citoyens , tandis que les 

aiitres comités révolutionnaires agissent 
et exécutent les lois , nous seuls restons 
en arrière ; il faut nous montrer , et 
c’est par des mesures vigoureuses que 
nous nùus rendrons dignes de l’estime 
de nos concitoyens. Nous n’aurons bien 
mérité de la Patrie qu après avoir fait 



rentrer dans la poussière toute cette 
graine de nobles, de prêtres et d émi-
grés , toute cette horde de suspects et 
de fédéralistes. H faut

 3

 comme dit' la 
chanson de Marseille : 

Qu’un sang impur abreuve nos sillons. 

Il faut écraser les ennemis de la li-
berté : je demande que I on mette aux 
voix les propositions d’Aristide et de 
Cassius. 

COTJRVAL. Mais, citoyens , lè pro-
jet d’Aristide seroit un vol manifeste ; 
les 5op francs. . 1 

IJË PRÉSIDENT. TU n as pas la parole. 
ARISTIDE à Courvcd. Me prends-tu 

pour un voleur ? mais c’est que. v ; dis 
donc... • 

( Courv aire garde, fixément Aris-
tide \celui-ci baisse les yeux et se tait). 

On met aux voix les propositions 
de Cassius et d Aristide y elle so.nt 
adoptées). 



Scipiosr. Citoyens , je demande que* 
les visites se fassent sur-lerdxamp , et 
Je demande en outre que notre collègue 
Gourval soit chargé de les diriger; sa sarj 
gesse et son républicanisme noüs sont unj 
sûr garant de leur bonne exécution. 

( Adopté à l*unanimité'). 
COURVAL. J?accepte avec plaisir, ci-| 

toyens collègues , l’honorable fonction, 
dont vous voulez bien me charger ; jeJ 
ferai mes efforts pour m’en bien acquit-, 
ter et me rendre digne de. ’ votre con-
fiance. Je promets d’exécuter stricte-, 
ment et avec équité les -intentions du 
comité ; je n’emploirai la rigueur que 
contre ceux qui feront résistance, et je 
jure de ne favoriser qui que ce soit. . 

( Courval se retire ). 
S c os VOLA. Je vais vous faire la lec-. 

pure de la liste des suspects arrêtés der-
nièrement. Cette liste a été envoyée au 
comité de sûreté généraleà Paris, , 

Dorval, riche propriétaire. 



Mondor y négociant. 
Grillon , colporteur. 
Nicaise , laboureur. 
Jllaise, cultivateur. 
Mathurin , jardinier d’un ex-noble. 
Vallet, portier d’uu émigré. 
JDurand y auteur. 
Vois on , musicien. 
Les frères JDavid y négociaus. 
JD uval y

 sculpteur. 
Mu nion, horloger. 
JDamis, muscadin. 
Et Varmonty médecin. 
lies susnommés ont été. .incarcérés , 

ainsi que le nommé Orniff, étranger , 
accusé de conspiration et de correspon-
dance avec les ennemis de la république. 

DECITTS. Je demande, que les noms des 
susnommés dans la liste qu’on vient de 
lire , citoyens co,lié gués , soient envoyés 
sur-le-champ à l’accusateur public près 
le tribunal révolutionnaire , afin qu’ils 
soient jugés et condamnes, citoyens col-



lègues , comme eryiemis de l’Etat, ci-
toyens collègues. 

Tous. Oui, oui ; aux voix', aux voix. 
{La proposition est mise aux voixy 

et adoptée par acclamation). 
CASSIUS. Je demande , par motion 

d’ordre , citoyens , pourquoi vous avez 
chargé le citoyen Courval d’une mis-
sion aussi lucrative , aussi importante, 
aussi intéressante que celle des visites 
domiciliaires... Scipion n’a pas réfléchi 
que. . . * 

SCIPIOK. C’est pour mieux le faire 
tomber dans le piègè , mon collègue : 
s’il s’acquitte mal de sa mission, coiiime 
je le-présume, nous aurons des prétextes 
pour l’accuser , et pour lancer contre ku 
le mandat d’arrêt que nous avons déjà 
préparé; 1 

CASSIUS. Je retire ce que j’ai dit.., 
Je me détracte. . . 

SCIPION. TU étois dans l’erreur , mon 
cher Cassius , crois 3 et vous , mes chers-



collègues , croyez que mes désirs et mes 
vœux tendent tous à$la consolidité et à 
la prospérité du bonheur de la républi-
que 5 que mon but ,5 dans le péril dan-
gereux où nous nous trouvons , est de 
travailler de concert avec vous à rendre 
au gouvernement 'cette splendeur et 
cette mâle énergie ,;' qui le firent chérir 
et respecter dans tous les temp’sl C’est'la 
terreur qu’il' fiiut,.employer ; il faut ba-
layer le terîutoire ; de la république , 
etÿ&fgrand balai le balai national , 
fi’est la guillotine. 0.; 

Tous leç membrés. C’est vrai. Bravo. 
SCIPION. Je vou’drois qu’elle fût à 

l’ordre de tons les. jours. Il faut niveler 
les têtes. ( Les bravo redoublent ); Il 
faut faire comme èe bon patriote 
Athénien (1) qui fut dans son jardin 

^ (i)- On pardonnera à Scipion quelques ana-
chronismes. Chacun sait que Tarquin est le 
patriote dont il parle. Polir être membre 



abattre les têtes des pavots les plus grands. 
Il faut de même abattre les têtes des 
grands bommes, ricbes et conspirateurs. 

Totis les membres. Oui , oui. 
SCIPION. Il faut arroser le sol français 

du sang des aristocrates , si vous vou-
lez y faire croître la plante du patrio-
tisme , et la graine des sans-culottes , 
citoyens. 

■Tous les membres. Oui , oui. 
SCIPION. Il faut métamorphoser les 

églises en prisons , pour emprisonner 
les conspirateurs. 

To us les membres. Appuyé. Oui. 
SCIPION. Il faut accorder une récom-

pense de 5oo fr. à prendre sur les biens 
et revenus du dénoncé , à tout dénoncia-
teur qui fera une dénonciation. 

Tous les membres. Appuyé , ap-
puye. 

dii comité, 1 on n’ayoit pas besoin de COH -
«aître Pkistoire. 



SCIFIO.N'. Il faut enfin mettre : en re'-^ 
quisition tous les chevaux des labou-
reurs , pour servir au transport des 
prisonniers , attendu l'insuffisance des 
chevaux mis actuellement à notre dis-
position 

Tous les membres. Appuyé. Aux 
voix, 

{Les propositions sont mises aux 
voix et adoptées'). 

CATOÎS-. Président, je te demande la 
parole. 

LE PRÉSIDENT. Parle. 
CATON. Citoyens collègues j je me 

joins à mon prédécesseur dans la pa-
role pour demander la punition des 
trameurs de complots. Et moi zaussi, 
citoyens collègues, je veux l'affer-
missement de la sainte liberté et de 
l’égalité. Ah I cent fois périr plutôt 
que de mourir, sans avoir délivré notre 
mère Patfie des mains et des bras de 
®es insulaires barbare* et féroces qui 



Vattaquent , qui lassiegent de tontes 

j^arts , et qui.... 
( Ici la respiration manque à notre 

orateur ; U est forcé de s> inter rom-
pre). 

LE -PRÉSIDENT. Caton, reprends ton 

haleine* 
RÉGUXUS. OUI , naon ami , repose-

toi , nous applaudissons à tes bonnes 
intentions. 

CATON. Citoyens collègues, où en 
iétais-je ? 

REeunüs. A l’attàquage de la inère 
Patrie. r 

CATON. Oui. Je disois ilonc que l’on 
vouloit asservir les patriotes

 ?
 et les en— 

chaîner comme des galériens. (l ) Mais 
nous briserons nos fers; j’en jure par 
le serment que je prononce ici : Nous 
•vivrons libres j et nous mourrons* 

(i) Galérien. P£cms cfes orfèvre , mon sic ter 
jjjgsse, Voyei les qualités de Caton. 



. Tous les membres. Oux, oui. 

CATON. Suivons la glorieuse'carrière 

que nous ont ouverts Joseph Lebon, 

Robespierre , Çouthon , St. - Just et 

Marat. Ces illustres défeuseurs de 1 A«-

manité, de la république et de légalité. 

Je demande, citoyens, que Ion fasse 

raser la maison de quiconque aura vendu 

au-dessus du maximum. 
Tous. Appuy^ Oui. 
CATONT En attendant, vous voudrez 

bien , citoyens collègues , me^igner le 

mandat d’arrestation, que ) ai lance 
contre un marchand'qui a vendu du 

savon et du sucre au-dessus du^ maxi-

mum. Je demande de suite qu on lui 
fasse l’application de l’arrêté que je veux 

vous faire porter, et qui porte que 

l’on rasera. . . . 
( Ici notre orateur s’interrompt en-

core U . . . + 7 
(Les membres du comité signent Le 

mandat d’artet.') 



MAÏÎLIUS. Et tandis que vous êtes en 
train de signer, citoyens collègues , 
boutez votre paraphe sur ce .mandat 
que j ai dans ma poche , et que j’ai lancd 
comme mon collègue , sur un musca-

^ grosse cravatte et à collet vio-
let , que j’ai surpris chez un limonadier 
se servant de la dénomination aristocra-
tique , monsieur. Dans la France , tout 
français doit s'honorer du titre de ci-
toyen ; et c’est pourquoi que je l’ai cof-
fre' , citoyens collègues. 

( Scœvola et les autres membres si-
gnent le mandat d'arrêt). 

(Dans ce moment on apporte au pré-
sident les lettres et la correspondance). 

(Le Président en ouvre une). 
LE PRESIDENT. Voici une lettre de 

l’accusateur public, ( Il lit. ) 
Liberté

 y Egalité ou la mort. 
Citoyens , 

«Je viens de dénoncer au comité ré-
» volutionnaire de cette ville, les nom-



» mes Voltaire, Racine et v,orneiuc , 

» comme ' auteurs de pièces de théâtre 

» aristocratiques et anti-républicaines. 

„ Je vous prie de faire les diligences né-

j) cessaires pour l’arrestation desdits in-

■» dividus', s’ils se trouvoient dans votre 

» canton, et leur traduction au tnbu-

Vnal révolutionnaire, 
P , » Salut et fraternité , \ 

L* accusateur public du canton 

de.. . . 

» Dans un passage d’une' tra-

» gédie du citoyen Corneilleon trouve 

» ce vers infâme : 

„ Souffrez cloiic , ô grand roi , le plus iuste 

» des rois , — . 
» Que tous les gens de bien vous parlent par 

}>! ma voix » (i)-

DECIUS. Les gens, de bien ce sont les 

fédéralistes ; c est clair. 

LE ' PRÉSIDENT , continuant la lec-

Les Horaces^ 
C 3 



ture. ce JJ ans une piece du citoyen Vol-
» taire on trouvé ces mots : 
................ .Agis , traite avec moi, 
» Comme avec l’envoyé d’un grand h.omm,e çt 

w d’un roi (I)Ü. 

DECIUS. Il tutoyé du moins celui-là. 
CASSIUS. Oui ; mais il à\t :,et d’un 

roi. Il metencore ce mot-là à la rime. 
Il falloit qu il mit : d’un grand homme 
et de la république. Son vers y serait 
toujours ; mais. ... 

Ii£ , achevant la lec-
ture. cc Enfin d^Jis une pièce du conspi-
» rateur Racine , on voit ces- vers aLo-
» minables : 
» Que n’espérions-nous.point d’un roi si gé-

»' néreux ! \ • v 
« Dieu regarde en. pitié ^son peuple malheu-

» reux, 
» Disions-nous ; un roi règne , ami de Pinno- . 

» cence. (a) ■»; 

(i) Mahomet, 
(a) Estheiv 



,, CATON. Oli ! le coquin. Racine est 

un fédéraliste ; il veut parler dans sa 
phrase du tyran Capet ; cest une, ma-

lice cousue de fil filanc, c est facile % 

voir. Je vote pour l'arrestation-. 
DECIUS. Mais, citoyens , j’ai vu jouer 

une pièce au tliéâtré , dans laquelle op 

disoit autrefois : Ve roi parotKv^k > 
on a changé ces mots , et l’acteur dit à 

'présent : la république paraît• 

I Mais monsieur Voltaire | oh. 1 cest 

un fédéraliste. Il faut lui faire jouer la 

tragédie à ce beau faiseur de pièces 
royalistes. 

CATON. Mais Voltaire n’est-ce pas 

: celui qu’jons fait incarcérer il gma deux 
jours 5'et l’aristocrate Racine , qu’esè-

ce que c’est que ce saint-la ? 
ScrrioN- Mais, citoyens, Racine est 

en terre il y a long-temps. 
CATON. Comment ? Racine ! .. • Est-

ce que, tu veux gouailler le comité 

zavèc les bamboches? 



SCIPION. Est-ce qu’il est bête , moà-.' 
collègue ? 

CATON. Ton collègue bête... Ap-
prends que je ne suis pas t'encore si-
gaudiche que toi , mon collègue , et 
que j n aurions pas été. membre du co- î 
mite si j’n’ëtîons pas capable . .. 

SCIPIQN. .Capable de ressemeler des v 
souliers. 

CATON. Ab ! ab ! monsieur des Car-
reaux , ne faites pas tant votre em-
barras. ... 

( -// veut donner un coup de pied d 
Scip ion ; on le retient'). 

EE PRÉSIDENT, avec emphase. Mes 
ebers collègues , cessez ces débats par-
ticuliers, dont se réjouissent le ennemis 
de la Patrie ; unissez vos intentions 5 
que la concorde règne en vos cœurs j un 
bon républicain ne doit connoître d’au-
tres ennemis que ceux de son paysj 
montrez-vous dignes de la confiance que 
le peuple a mis en vous, en met-



tant fin à des querelles scandaleuses
f 

( Caton et Scipion s’appaisent. Le 
président ouvre alors une lettre , et 
dit à l'assemblée') : 
• Voici une lettre du comité de Surets 

générale de Paris. Voyons. Ç 

« Les représentans du peuple , mem-
» bres du comité de Sâreté générale 

» de la Convention nationale , aux 

55 Comités révolutionnaires. 

Liberté , Egalité , ou la mort. 

5) Citoyens , 

» La Convention nationale , cliargée 

f| par le peuple de le conduire à la li-

55 fierté et au fionfieur , a remis dans 

5) nos mains le pouvoir d encliainer les 

5) ennemis intérieurs, et nous avons pour 

55 coopérateurs dans cette tâcfie, les 

, » comités révolutionnaires étafilis sur 

51 tous les points de la république ; mais 

» il ne suffit pas , citoyens , de remplir 

» ce devoir honorafile et pénible»., il 



» faut montrer aux ennemis du pen-
» pie , a ceux qui le calomnient sans 
» cesse , que les mesures de sûreté géné-
a» raie ont été exécutées avec atitant de 
» sagesse que de fermeté ; que la ri-
» gueur en a toujours été dirigée par 
» la prudence, qu’aucune passion parti-
» culiere ne les a déterminées , et qu’en 
» exerçant contre nos ennemis intérieurs 
» le terrible droit de la guerre, qu’ils 
» nous ont forcés de substituer aux dou-
» ces maximes de la justice distribu-
ai tive , nous saurons nous respecter et 
» respecter les principes. ■ 

•» Nous avons senti, citoyens, que 
» pour remplir nos vues nous avions bé-
ai soin de votre secours; c’est ce qui 
» nous a déterminés à vous adresser la 
» série de questions que vous trouve-
» rez jointes à çetle circulaire. 

» Par des réponses précises et 1mm-
» neuses , vous vous, acquitteirez , d’un 
» colejdu devoir qui vous est imposé par 



» la loi stir le gouverhemèut révolu-

» tionnaiï'e , et de l’autre vous contrx-

» huerez à former un tableau précieux
y 

» qui sera la joie des bons citoyens , 
i) et la désolation des pervers. 
| » TSTbus osons espérer que là Conven-
>, lion nationale honorera de son apprc-

» hation le travail, qui sera la suite 

» dés connbi'ssànces qui nous aiiront 

» été données , et cette opération sera 

% d’autant fins flatteusè pour nous , que 

» Vous aurez contribue a nous la mé-

»i rîfer.. 
» Salut et fraternité , 

Signé, Vadièr, Lavicomterie, 
Fanis, Voulland, Amar, David 
et autres. 

CASSIVS. Citoyens collègues, voilà 
une circulaire qui est bien faite j il 
faudra nous distinguer dans nos ré-
ponses .... :4, g 

CATOV. Oui, oui j notre président 
arrangera cela. 



DECIÜS. Voyons les questions*.. 
-LE PHÉSIBENT. Les voici. 

QUESTIONS. 

« Primo. La loi du 17 septembre 
» (vieux style) qui de'signe les gens 
» suspects , a-t-elle reçu son entière 
» exe'cution ? 

Plusieurs membres. Oui , oui. 
LE PRÉSIDENT, v. Secundo. Les pro-

» cès-verbaux ont-ils e'té adressés direc-
» tement à l’accusateur public près le 
» tribunal révolutionnaire. 

MANLIUS. Ob ! pour ça oui. 
LE PRÉSIDENT. « Tertio./Les auto-

3) rités constituées sont-elles à la hau-
3) teur des circonstances. 

DECIUS. A la bauteur. . . . Ouij oui. 
CATON. Je demande que le comité 

reponde oui à la demande tertio. 
LE PRÉSIDENT. « Quarto. La loi sur 

3) le partage (tes communaux , sur le 
» maximum, sur les certificats de ci-

» visai* 



» Vxsme et de résidence, et sut îô 
» brûlement des titres féodaux, ont» 
» elles été exécutées ? 

LE PRÉSIDENT, et tous îes mem* 
ères. Oui , oui, 

■/:§. LE PRÉSIDENT. « Quinto.. ± 
CATON. Quintaux !.. c’est quintal 

qu il faut dire , président. 
LE PRÉSIDENT, Gaton , tu ne m ap-

prendras pas à lire. 
» CATON. Mais enfin , l’oftograplie ce-
pendant. .. 

SCITION: Caton , il s’agit de chiffra 
et non pas de mesure .... 
At LE PRÉSIDENT.«Çn/72/0. Observe-t-on 

» dans vos gardes nationales cette ar-
»• deur et ce dévouement, ^ui distin-
» gîtent si éminemment le peuple fran-
» çais ? 

Tous les membres. Oui. 
' LE PRÉSIDENT. « Sexto. La levée de 

» la première réquisition s’est-elle faite 
^jâVec cet élan digne des hommes quâ 



» doivent brûler du' saint amour de la 
» liberté. 

CATOÎÎ. Brûler.... 
Dscius. La Liberté. .... 
MANLIUS. Président.... Pourquoi 

donc y a*-t-il le mot saint ? Vous 
savez bien , citoyens collègues, qu’il 
n y a pas de saints. 

CATON. C’est
 (

 vr ai.... JL s s a i n t 
amour. . . L’amour n’est pas t’un saint. 

LE PRÉSIDENT. VOUS avez raison , 
citoyens... mais enfin le mot saint 
y est... et c’est le comité dé sûreté 
générale qui l’y a mis... 

SCIPION. C’est qu’on peut le mettre , 
par conséquent. 

LE PRÉSIDENT. Que répondrous-nous 
à la question ? 

Tous les membres. Oui , président , 
oui. 

LE PRÉSIDENT. « Septimo. lie mou-
» vement sublime du peuple français 
» contre le fanatisme et la superstition 



» a-t-il trouve' dés obstacles à son ddve-
» loppementj et (juels sont les dëtails 

<ïue l’on peut transmettre au comité 
» de sûre te' ge'ne'rale ? 

CATON. Citoyen pre'sident, permets-
moi de faire unie ' observation. Dans 

; l’article sep/a z’on dit le saint amour. 
’Ç)n parle de saint, et dans l'article q^ué 
tu viens de lire , il y a qu’il faut crier 
contre la religion et le fanatisme. Il 
ne faut donc pas mettre le mot saint, 
f MANLIUS. Il a raison, Caton. 
' LE PRÉSIDENT.'Encore une fois , ci-
toyens collègues, c’est le comité de 
sûreté générale. .-Il' sait ce qu’il doit 
mettre. . . Je continue la lecture. , . 
^ » Oc ta o o. Comment s’est faite la vente 
» du mobilier et des biens des émigrés ? 
P Tous les membres. Oui, oui/ 

■: LE PRÉSIDENT. « Nono. Existe-t-il 
» des hommes qui aient tentéy par l'as-
» tuce et la perfidie y d’y mettre dea 
» obstacles ? 



"Tous les membres. Oui, oui. 
CATON. Des obstacles... à quoi ?...' 
MANLIUS. A la république... 
LE PRÉSIDENT. « Deçimo. Avez-vous 

x dans votre commune des personnes qui 
x aient voulu discréditer les assignats , 
» gages de la fortune publique , et at-
» ténuer nos ressources contre les ty-
» rans ? 

Tous les membres. Oui , oui. 
LE PRÉSIDENT. TJndecimo. Avezr 

» vous des individus qui aient entretenu 
» des correspondances ayec les émigrés , 
x les prêtres réfractaires, ou autres per-
» sonnes avec lesquels la république 
» est en guerre ? 

Tous les membres. Oui, oui. 
i LE PRÉSIDENT. « Duodecimo. Les 
x lettres parvenoient-elles directement 
x ou par intermédiaire ; et dans les 
» correspondances interceptées , existe-
.» t-il des preuves ou du moins des 
x indices qui puissent faire saisir les, 



» fils de, la trame par laquelle on a 
» voulu perdre la liberté;publique ? 

Tous les membres. Oui , oui. 
LE PRÉSIDENT, K Tredecimo. A-t-il 

% existé et existe-t-il des accaparemens 
3) de bled , farine,, chandelle , savon^ 
y> et autres objets de première- néces-

sité, que les ennemis intérieurs ont 
» faits,j soit dans les vues d’affamer le 
3? peuple et le dégoûter de la liberté , 
33 soit pour nourrir les armées contre-
33 révolutionnaires , que la scélératesse 
3) des conspirateurs vouloit-faire prome* 
33 ner dans les départemens ? 

Tous les membres. Oui, oui. 
LE PRÉSIDENT. « Quatuàfdecimo, ÜST’a-

33 vez-vous pas des preuves , ou tout 
33 au moins de fortes présomptions , que 

33 des.gens de votre commune achetoient 
a dans les foires et marcliés, ainsi que 
» cbez les différens particuliers, des 
a bœufs, des cbèvres, des moutons , pour 
» ces différentes armées de brigands ? 



Tous les membres. Ouï, oui* 
LE PRÉSIDENT, et Quindecimo. Avez-

» vous sur votre territoire , des traîtres 
» qui aient contrarié ouvertement le 
» vœu national sur les évènemens ac-
» tuels ? 

Tous les membres. Oui, qui. 
LE PRÉSIDENT. « Sexdecima. Existe— 

» t-il de ces faux patriotes qui, par 
» l’exagération extraordinairè de leurs 
» principes , veulent en imposer au peu-
» pie , soit pour obtenir des places , soit 
» pour l’égarer sur le compte des amis 
» cônstans et imperturbables de la ré-
» volution, et faire triompher la cause 
» de la tyrannie ? ( Dans ce cas dési-
» gnez ces faux républicains ). 

Tous les membres. Oui, oui. 
LE PRÉSIDENT. « Septidecimo, Et 

» enfin , combien existe-t-il chez vous 
» de sociétés populaires, et où sont-elles 
» établies ? Dites aussi si elles sont af-
» filiées aux Jacobins de Paris, a 



' Tous les membres. OinijOiu. 
SCIP ION. Les questions étoient nom-

breuses . •. 
I; LE PRESIDENT. Que répondrais—je an-
nom du comité ? ■ 

CATON. Oui ; à*.chaque question , pré-
sident. 
; Tous les membres. Oui, oui. 
V' DECIUS. On verra qu’nous gommes 

| de bons patriotes , , et. qu j: allons droit 
I notre chemin. 

. LE PRESIDENT. . Je vais vous-lire , ci-
toyens , une lettre adresse© par le ci-
toyen Dartigoëtte, représentant du peu-
ple dans les départemens du Gers et 
de Haute-Garonne à la Convention: 
nationale. 

Elle est imprimée. — C’est une cir-
culaire. 

■n Citoyens collègues , 

; » Je ne dois pas laisser ignorer à la^ 
» convention nationale un trait de ci-



a lusme qui .caractérisé Lieu les sans-
» culottes. j 

» La société populaire de Grenade 
» étoit assemblée., et s’occupoit de l’ar-
» reté de nos collègues Milhaud et Sou— 
» Lranj, relatif à la réquisition faite 
a sur les souliers. Le citoyen Antoine 
» Loubon ,1’un des membres de cette 
» société, d ailleurs très^pauvre et même 
» malade, se lève , et porte le pré— 
* mior, sur le bureau , les souliers (i) 
a qu il avoit tiré de ’ses pieds. On ap-
a plaudit à son zèle. 

» Vu son état connu de maladie', on 
» veut l'engager à reprendre ses souliers, 
a ou du moins à les garder jusqu’à ce 
» qu i! soit rentré dans sa maison. II re-
» fuse, et préfère' s’en revenir nuds 
» pieds. (2) Il m’a été attesté que ce bon 
» citoyen n’avoit en son pouvoir que 

(1) Tout crottés. 
(a) Quel excès de patriotisme !.. 7 



» cette seule paire de souliers. L ofFran-

x de qu’il eu a faite à la patrie est digue 

3) de tous nos éloges ; sou exemple elec-

» trisatous les citoyens , et chacuns em-

» pressa d’imiter le brave Antoine Lou— 

» bon. 
• 3) Salut et fraternité, 

. Signé , Dartigoëtte. 
DECITJS. Il n’y a rien la de merveil-

leux. .. Une paire de souliers, ce n est 

pas grand’ chose. .. 
CATON.

:

 Sans doute ; moi je ferai une 

paire de souliers gratis , si 1 on veut, 

pour chausser la république. . . 
: LE PRÉSIDENT. Dans les offrandes, 

c’est l’intention, c’est le cœur qui fait 

tout; un morceau de. papier donne de 

bon cœur vaiit de l’or aux yeux de ceux 

qui reçoivent. 
MANLIUS. U â raison... le prési-

dent. » . une paire de souliers , c est 

toujours une paire de souliers ; et quand 

: on n’a que ça et qu’on le donne.... 



DECITTS. On n’a plus rien. 
MANLIUS. On fait un sacrifice à l’au-

tel de la patrie. 
LE PRESIDENT. Voici une lettre d’un 

prisonnier. 
DECIÜS. Voyons-en la lecture.. 
LE PRESIDENT , lit la lettre sui-

vante : 
~ » Du fond de mon cachot je vous 

» écris , citoyens, pour vous deman-
j) der à être interroge'. 

O 
» Arraché subitement de ma demeure, 

» et conduit en prison , sans avoir pu 
«dire un mot , je m’adresse à vous 
» pour savoir quels sont les motifs de 
» mon arrestation. 

,5 Lfcitez—vous de me répondre-, et si 
» comme je le crois , mon arrèstation est 
5) un acte arbitraire , veuillez me faire 
x mettre en liberté. 

Signé, Dumont. 
DECIUS. C’est un suspect | il faut lui 

répondre sérieusement. 



g I/E PRESIDENT. Je vais répondre atî 
nOfti du comité . . que le citoyen Du-
mont est arrêté comme suspect ; qu’il 
a des correspondances avec les enne-
mis intérieurs et extérieurs de la ré-
publique j qu’il a conspiré contre le 
gouvernement républicain , et qu’il a 
fait des tentatives pour rétablir la 
monarchie. 

DECIUS. C’est celà. . . 
| CATON. S’il n’est pas content. .. pré-
sident ... eh bien , nous l’enverrons au 
tribunal3 il s’expliquera... 
é MANLIUS. Si on a la complaisance 
de l’entendre ; ce que je ne crois pas. 
1 SCIPION. S’il falloit les 'écouter tous , 

; ses gueux-là, on n’enfîniroit pas,., 



LE CERTIFICAT DE CIVISME. 

ON ouvre la porte du comité; Dérivai 
se pre'sente. 

LE PRÉSIDENT. Que demandes-tu, 
citoyen ? 

DÉRIVAI. Un certificat de civisme; .. 
LE PRESIDENT. Ton nom ?... 
DÉRIVAI,. Louis-Honoré Dérivai. 
LE PRESIDENT. Louis.. . Honoré.. .• 
CATON. Comment, citoyen, tu portes 

le nom du ci-devant roi... serois-ti* 
royaliste ? 

DÉRIVAI/. Citoyens , je vous observé 
que Louis et Honoré sont mes noms" 
de baptême , et que je ne puis les cban-
p*èr« gcx. 

LE PRESIDENT. Valerius - Publicola 
Dérivai. . . 

DERIVAL. Mais , citoyens... 1 . 
LE PRESIDENT. Tais-toi... Ton âge ? 

DERIVAL. 



DÉRIVAI,. Vingt-sept ans. 
LE PRESIDENT. Ton état. 
DÉRIVAI,. Homme de lettres. * 
LE PRESIDENT. Donne la liste des 

témoins.' ■ 
DERIVAL. La voici. 

. LE PRESIDENT. As-tu toujours bien' 
rempli tes devoirs civiques ? 

s
 DERÏVAL. Oui , citoyens , je puis 

vous en donner toutes les preuves. 
; LE PRESIDENT. Quelles places as-tu 
occupé dans ta* section, 
ÿ DERIVAL. J’ai été membre du co-
mité de bienfaisance. 

LE PRESIDENT. Ton certificat de ré-

sidence ? 
| DERIVAL. Le voici. 
|: LE PRESIDENT. Pourquoi as-tu quitté 
Paris ? 

DERIVAL. Des affaires importantes 

m’ont forcé de changer le lieu de ma ré-

sidence. 
| LE PRÉSIDENT. Ton passe-port ? 



DÉRIVAI-. Le voici. 
BRUTUS. Paraphe ces papiers devant 

le pétitionnaire. 
LE PRESIDENT. Quelqu’un de nos 

collègues a-t-il des questions à faire au 
pétitionnaire ? 

Tous les membres. ÏŸon. 
LE PRESIDENT. En ce cas , retire-toi, 

le comité délibérera sur ta demande. 
{Dérivai se retire ). 
LE PRESIDENT. Citoyens collègues ? 

que pensez-vous du pétitionnaire ?. . 
CASSIUS. Président, c’est un mus-

cadin. 
REGITLUS. Il est homme de lettres ; 

qu’est-ce que c’est que çà?., Un con-
tre-révolutionnaire , je parie. 

MANLIUS. Eh oui , il écrit des lettre»' 
aux ennemis de l’Etat : il est en cor^; 

respondance avec' les fédéralistes, 
SCIPION. Mon collègue a raison ; mon-

sieur Louis-Honoré est un suspect. Je 



demande qu’on I honore de la -pri-
son. 

BRITTUS. Avez-vous remarqué , ci-
toyens collègues , son air, son style , 
son parler, ses gestes ; c’est un sus- ' 
pect , un e'migré peut-être ; il a quitté 
Paris dans la crainte d’être guillotine. 

DECITTS. Eh ! sans doute , il ' a été 
du comité de bienfaisance.... C est 
pour la frime ; il a fait du bien aux 
royalistes, et du mal aux républi-
cains. 

LE PRESIDENT. Citoyens , le citoyen 
Courval est du nombre des témoins. 

CATON. Il connoit le citoyen Cour-
val !.. c’est un suspect.-- car, ci-
toyens , • vous connoissez tous le mo-
déré Courval; ses opinions anti-re-
"Volutionnaires sont à la connoissance du 
comité. 

MANLIUS. Caton a raison. 
REGULUS. Citoyens , ma motion pa-

roitra peut-être exagérée. . . mstis 



demanae quron mette exi ari’estation le 
citoyen Cour val; 

Tous les rpembres. Oui, oui , c’est 
un suspect. 

R-Esuius. Et de plus tous les signateurs 
de la pétition du pétitionnaire. 

Tous les membres. Oui, oui. 
LE PRÉSIDENT. Citoyens , nous de-

vons prendre des précautions à l’égard 
du citoyen Goürval, indigne de la place 
qu il occupe an Comité j mais il faut 
observer qu’il est aimé dans ce can-
ton, que nous devons le ménager j nous 
sommes assez forts pour le déjouer. Il'ne 
peut influer en rien sur nos délibéra-
tions^ il n’est point à craindre, citoyens , 
nos yeux sont ouverts sur lui. Je pense, 
citoyens, qu’il est inutile de lancqr contre 
lui un mandat d’arrêt ,* qu’il seroit 
même impolitique de le faire. 

CATON. Scœvola a raison , citoyens 
collègues. U faut nous acquérir l’es-
time des habitans de ce canton. 



REGGLUS. Maïs , citoyens , nous pcvu-
TOUS tGujours coffrer les autres témoins 
et le pétitionnaire. 

LE PRESIDENT ; citoyens , èette me-
sure est même urgente. 

MANLIUS. Le citoyen Dérivai est un 
aristocrate gangrené... Je demande 
que l’on rédige sur-le-champ le mandat 
d’arrêt contre lui* 

LE PRÉSIDENT. Comme étant suspect j 
car l’article II (l) de la loi du ig sep-
tembre 1793 (vieux style ) porte que 
ceux à qui l’on a refuse des certificats 
de civisme sont réputés suspects. 

DECIUS. S aspects J c’est cela.... Nous 
refusons le certificat de civisme , donc 
le citoyen demandeur est suspect. 

SCIPION. Incarcérons le pétitionnai-
re... . 

LE PRESIDENT. TenéE, citoyens, voici 
le mandat d’arrêt. 

(1) Voyez là loi sur les suspects, a la mi de 
ce volume. 



(Tous les membres signent'). 
ARISTIDE. TU es un homme expé-

ditif , citoyen pre'sident, tu as bien 
mérité de la patrie. 

LE PRÉSIDENT. Citoyens , je fais mon 
devoir , ma récompense est dans mon 
cœur ; je servirai la Patrie , et de tout 
mon pouvoir ; dussai-je , comme mon 
patron, avoir un jour la main brûlée 
en voulant assassiner les tyrans. 

Tous les membres. Bravo. 
ARISTIDE. Je me charge d’arrêter le 

pétitionnaire. 
REOULUS. C’est mon tour , Aristide £ 

e’est moi <pni le coffrerai. 
ARISTIDE. J’a.rrêterai les témoins. .. 

moi ... 
\ CASSIUS. Il y en a pour tout le-

monde.... 
LE PRESIDENT. J’aime à voir, ci--

toyens collègues, l’empresseçient que* 
vous mettez à servir la patrie , à rem--
jplir les devoirs qui vous sont confiés. J© 



vois encore avec plaisir que cnacun s® 
dispute l'honneur d’arrêter un royaliste, 
un contre-révolutionnaire. O mes col-
lègues ! gardez Ce meme zele , et la 
patrie heureuse enfin vous nommera ses 
libérateurs !,.. 

Oui , citoyens , après avoir purge le 
sol français de ces monstres qui veulent 
le malheur de leur pays, vous verrez 
le bonheur et la tranquillité renaître. 
J’en accepte l’augure, o mes chers 
collègues ! mes frères, mes amis; oui, 
la destruction des égoïstes , des Contre-
révolutionnaires sera le signal de la 
prospérité publique. 

Unissons donc nos efforts a ceux delà 
montagne , à ceux des montagnards , 
et précipitons dans le marais cette foule 
de royalistes , quin en auroient jamais 
dû sortir. 

yive la République ! vive l*Ega-
lité l 

Tous les membres répètent, vive 
la République ! 



IÆ PRÉSIDENT. Cette se'anee,eitoyèns, 
fera, ëpoque dans les fastes rëvolntion-
naires ; il est , j’en suis certain , bien 
peu de> comités qui se conduisent aussi 
bien que nous. 

REGULUS. Oui, président, nous al-
Ions vite en besogne. 

O 

SCIBION. Après notre mort, on nous 
décernera les bonneurs du Panthéon. 

DECIDS. Ah ! vivons , citoyens , vi-
vons pour, servir la patrie de nos moyens 
et de nos talens ofiRcieux. 

CASSIUS. NOUS serons proclamés dans 
Pans les sauveurs de la patrie , les 
révolutionnaires par excellence. 

IiE PRESIDENT. Que'cette .noble am-
bition vous anime toujours.... 

ARISTIDE. President, je te rappelle 
à l’ordre.... 

RE PRESIDENT. Comment ? 

"ARISTIDE. TU viens de prononcer 
un mot royaliste , un mot proscrit 5 il 
ne,faut pas pïechetTanslocratie. 



, LE PRESIDENT. Ce soupçon m’ou-* 
trage.... Mais qu.’ai-je dit pour le mé-
riter ? . ^ f 

ARISTIDE. Tu as dit : Une noble am-
bition 'vous anime.... Certes i ci-
toyens, ce n’est pas l’ambition des 
nobles qui nous anime ; la noblesse 
est abolie... il ne faut pas que nos dis-
cours soient entichés de noblesse. 

LE PRESIDENT. Citoyens , il est vrai, 
ce mot, ce mot hideux m’est échap-
pé. .. mais je vous avoue que c’est sans 
intention. Il est trop vil pour moi.. . . 
Si je l’ai proféré, c’est par inadvertance, 
par habitude... Chacun de vous sait 
qu’on disoit autrefois : un noble désir , 
une noble ambition. 

I CATON. Oui ; parce que dans le vieux 
style on mettoit de la noblesse par-
tout. 
; LE PRÉSIDENT. Je pense que le co-
mité ne me suppose pas des intentions 
auti - républicaines et contre - révolu-
tionnaires ? 



Tous les meftibres. ]Sfon/non. 
LE PRÉSIDENT. J’ai fait mes preti-J 

ves dans la révolution , je suis vété-| 
ran, citoyens collègues... et les cir-| 
constances où je me suis trouvé ont! 
souvent vu l’épreuve de mon courage! 
et de mon patriotisme. 

RÉGULUS Personne n’en doute , ci-j 
toyen président , c’est par zèle et pari 
patriotisme que notre collègue Aristide! 
t’a relevé. 

DECIUS. Mais il n’est pas tombé pan 
terre.. . 

REGUT/US Tu n’entends pas , Decius J 
que relever l'opinion de quelqu’un, c’est! 
lui faire entendre qu’il a mal dit. 

DECIUS. J’entends. .. . 
ARISTIDE. Président, pardonne-moi 

mon reproche j il est naturel : tout, jus-
qu’aux oreilles , doit-être républicain 
chez un patriote , et j’ai été indigné de 
t’entendre prononcer un mot contre-
révolutionnaire ... 



MANLICS. Ce sont tes oreilles qui 
ont entendu , ce sont donc tes oreilles 
qui ont.été indignées ? 
i;» ARISTIDE, Cela se comprend, 
i,; SCŒVOLA. Crois , mon cher collègue 
Aristide, que j’ai vu avec plaisir ton zèle 
et ta remarque. . . Je t’en sais gré.... 
Il faut s’entraider, mon ami; pour 
ne pas faire de faux pas-, le voyageur 
s’appuie sur un bâton. 
| ARISTIDE. C’est toi qui es le voya-
geur et c’est moi qui suis le bâto,n*.. 
I. CASSIUS. Citoyens , je demande , par 
motion d’ordre , que l’on mette aux voix 
les mandats d’arrêt contre Racine , et 
autres auteurs dénoncés par l’accusateur 
public... 

DECÎUS. A propos , l’o» n’y pensoit 
pas.. . 

CASSIÜS. Et ensuite qu’on envoie au 

comité de Sûreté générale , les ques-
tions répondues. 

MANDIVS. TU as raison. 



CASSIUS. Et enfin je demande que 
noùs déclarions que le patriote qui a 
donnév ses souliers à la patrie a Lien 
mérité dè la patrie , et qu’il lui sera 
accordé une somme à prendre sur les 
Liens de quelque conspirateur, pour qu’il 
achète une autre paire de souliers 
avec. 

DECIÜS C’est juste. 
Scirroiî. Une somme de cinquante 

francs. .. . 
MANLIUS. Oui. 
LE PRESIDENT. Je mets aux voix les 

piopositions de Cassius. 
( Elles sont adoptées ). 



LE PASSE-PORT. 

IA/1-OB.S entra Bazilè : îl vènoit de-i 
mander un passe-port. 

BAZILE. Citoyens , est-ce ici qu’on 
vient chercher un passe-port ? 

LE PRÉSIDENT. Oui, citoyen. 
BÂZitE. Ehhien, citoyens, je viensf 

vous prier de m’en parapher t’un.".. car 
depuis que les citoyens sont libres , on 
h’ést pas libre de faire un pas hors 
de chéz soi quasi , sans qu’on ait t’un 
■papier z’à la main. 

LE PRÉSIDENT. Pour quel endroit 
dëmahdes-tu ton passe-port ? 

BAZILE. Pour Amiens , citoyens.. .' 
CATON. Amiens ! c’est un dëparte-J 

ment de conspirateurs. 
BAZILE. Il s’en faut , citoyens : c’esi 

là z’où est le bon Lebon. < ■ 



ÏÆ PRESIDENT. Ah, oui !.. Joseph 
Leboû 5 c’est un brave homme , n’est-
ce pas ?... 

BASILE, On dit que c’est un coquin. 
LE PRESIDENT. Comment! tu insultes 

un représentant du peuple.. . 
BASILE. Ce n’est pas moi qui dis ça-, 

citoyens... , 
LE PRESIDENT. A la bonne laeure. . . 

Et que veux-tu faire à Amiens?... 
conspirer contre Joseph Lebon , peut-
être ?... 

BASILE. Non, non, citoyens... Je 
vais voir mon oncle et mon cousin, s’ils 
sont encore de ce monde .. . car on 
dit qu’il y a z’une maladie épidémique, 
et que tout le monde meurt dans le pays, 
et Cela depuis l’arrivée, du représen-
tant du peuple Lebon 

LE PRÉSIDENT. Comment on ose tenir 
de pareils propos à la face des comités 
révolutionnaires . .. Sais-tu bien , imo' 
lent citoyen , ’que .nous pouvons te faire 



incarcérer sur-le-champ dans les prisons, 
si nous voulons. 

BAZILË. Citoyens, Dieu me préserve 
d’âvoir un tel désir . 

ARISTIDE. Dieu ne t’en préservera 
pas , si la patrie le veut. 

BAZILE. Est-ce que c’est vous , ci-
toyens , qui êtes la patrie ? 

LE PRÉSIDENT. Oui , citoyen , e’esfe 
nous qui sommes chargés de surveiller 
les conspirateurs et les fédéralistes , au 
nom de la patrie. 

BAZILE. Montrez-moi vos pouvoirs. 
LE PRÉSIDENT. Ah ça, petit inso-

lent , prends garde qüe nous ne te fas-
sions repentir de ton audace. 

BAZILE. Mais, citoyenSi. .. 
CATON. Tais-toi. 
BAZILE. Donnez - moi mon passe-

port. 
LE PRÉSIDENT. Comment t’appelles-

tu ?.. . 
BAZILE. Vous voulez savoir mon. 



ïipm... je m’appelle picolas Baziïe. 
XE PRÉSIDI-.NT. Nicolas Bazile. Le 

îieu de ta naissance ? 
BAZH,£, De ma naissance ? c’est çe 

pays-ci. 
LE PRÉSIDENT. As-tu ton certificat 

de re'sidenCe ? 
BAZILE. Oui , citoyen , le voilà. 
LE PRESIDENT. Aimes-tu la Patrie ? 
BAZILE. Oui> citoyen, et de tout' 

mon cœur. 
LE PRÉSIDENT, Comment I tu aimes 

la patrie , et tu dis du mal des comité'# 
révolutionnaires ! 

BAZILE Mais , citoyens, je n’ai ja-
mais rien dit... 

LE PRÉSIDENT. Comment! tu n’as, 
jamais rien dit ? 

DECIUS. Ali ! c’est un conspirateur , 
j’en suis sûr , citoyens. Il demande un 
passe-port pour quitter son pays. 

SCIPÎON. Sans doute, il veut émigrer. 
MANLIUS. Il faut l’en empêcher, 



BAZILE. Mais, citoyens, je. vous 
jure que.... 

CASMUS. Ne jure pas, petit menteur, 
lae jure pas... c’est un faux serment. 

HEGULUS. Je gagerais.que c’est un 
prêtre. 

BAZILE.. Moi, z’un prêtre... ah, 
citoyens , regardez-moi bien. 

REGUXUS. Un prêtre insermenté. 
BAZILE. Ai-je t-y l’air d’un prête ? 
SCIPION II veut se sauver et échap» 

per au glaive des lois. 
BAZILE. Citoyens,je ne suis pas t’un 

coquin , ni un prête , ni un aristocrate, 
et je ne veux pas déserter. 

MANLIUS. C’est un déserteur... des 
drapeaux de la patrie . .. 

BAZILE. Mais , citoyens, il ne s’agit 
pas de çà. 

LE PRÉSIDENT. Comment ? il n& 
s’agit pas... 

BAZILE. Eh I oui, je viens de-



mander un passe-port... je ne. viens, 
pas pour ... 

REGULUS. TU ne viens pas pour-
te faire coffrer 3 citoyen. . . 

BAZIEE. Non , citoyens , je ne viens, 
pas pour ça ; encore une fois 7 je suis 
t’un bon citoyen, citoyens. 

SCIPION. Je mets opposition, à la 
délivrance du passe-port. 

BAZILE. Je ne demande pas.... 
DE ci iis. Sans doute , il veut pasr 

ser les ports , et aller à Amiens , pour 
conspirer avec les anglais. 

BAZILE. Mais , citoyens , je ne-parle 
pas d’Angleterre... 

LE PRÉSIDENT, Allons, il soutien-
dra qu’il n’est pas un fe'de'raliste. 

BAZILE. Un fédéra... non, citoyens , 
je n en suis pas t un... Ah! ça, citoyens’, 
vonlez-vous-t’y , voulez-vous-t’y pas 
me donner un passe-port ?... 

LE PRÉSIDENT. Non, citoyen , le 
comité te le refuse. 



BAZILE. Eh bien , allez vous-en au 
diable , vous êtes tous des coquins. 

LE PRÉSIDENT. Comment ?... 
( Bazile se sauve ). 
CATON. Pre'sident, je demande qu’on 

lance sur-le-champ contre lui z’un man- > 
dat d’arrêt, pour î*arrêter... 

MANLIUS. Il a insulté le comité
 3

 ci-
(oj^ens , il faut l'incarcérer... 

LE PRÉSIDENT. Je vais rédiger lé 
mandat d’arrêt, et vous le signerez., 

CATON. Oui, oui. 
REGULUS. NOUS n’avons plus rien à 

faire ; eh bien , levons la séance; 
LE PRÉSIDENT. Signez d’abord les 

mandats d’arrêt. Regulus , , tu vas aller 
chez le demandeur de certificat de ci-
visme ... 

REGULUS. Oui , oui, président , je 
m’en, charge. 

LE PRÉSIDENT. Et toi , Aristide, tu 
arrêteras lès témoins. 

ARISTIDE. C’est mon affaire, pré-
sident, compte sur moi. 



CATON. Oh ! ils sont en Bonnes mains,, 
REOUXTTS. Je vais aller requérir le. 

commissaire de police ? pour ma pe-, ' 
tite expédition. 

LE PRESIDENT. Comme il faut se i 
partager les Bonnes auBaines , Caton et 1 
Scipion iront retirer les lettres à la j 
poste. 

^Scirroir. Il faut de l’égalité' pour tout. | 
CATON. C’est juste. 
SCIPION. Je me dévoue entièrement 

à la chose publique, président, 
CATON. Et moi z’aussi , président. 
LE PRÉSIDENT. La séance est levée. 
MANLIUS. Levons-nous. 
DECIUS. Allons arrêter les suspects^ 

si nous en, trouvons. 
LE PRÉSIDENT. îfoubliez pas, ci-, 

toyens collègues, qu’à l’assemblée de de- / 
main, Cotirval doit faire son rapport 
sur les visites domiciliaires. 

REGULUS. »Je rendrai compte de mau 

mission, a,us$i. 



IJ® PRESIDENT. Venez tons de Bonn® 
heure. 

TOMS les membres. Oui , oui. 
( Chacun se retire, ) 



ARRESTAT ION, 

Toi, tremble, scélérat !... si Dieu punit l’erreur. 
Vois quelfoudre il prépare aux artisans des crimes'.. 
Tremble !... son bras s'essaie à frapper ses vic-

times. VOLT. 

JR ESTTI/US en sortant du comité s’em-
pressa d aller trouver le commissaire de 
Police, pour mettre à exécution le 
mandat d arrêt, Suivons-le chez Déri-
vai. C elui—ci ne songeoit à rien de ce qui 
1 attendoit. Il étoit dans son cabinet à 
composer une ode sur les crimes des 

t tyrans..,. Lorsque R égulus , accom-
pagné du commissaire de police, et 
de 'deux agens du comité , 5e pr ésenty' 
chez lui. 

D £ RIVAI, . Que voulez-vous, citdyens? 
REGUZUS. Mettre à l’exécution le 

mandat d’arrêt dont je suis porteur. 



|i DERIVAX. Ah ! c’est le certificat de 
civisme , que je vous ai demande ? 

REGUUUS. Je ne sais , citoyen, 
p DÉRIVAI.. Comment, tu ne sais pas 
que ce matin... 

B|JR.EGUI,TJS. J’exe'cute les ordres qui 
me sont donnas, 
É DÉRIVAI. Je vous suis,.. 

HEGULUS. Il faut d’abord apposer 
les scellés et rédiger le procès-verbal. 
|;

;
 ( Dérivai voulut faire quelque ré-

sistance 5 mais réfléchissant qu’elle 
serait inutile ^ et que les deux hom? 
mes à moustaches accompagnaient 
Régulas , il se contint ). 

( R egu lu s procéda à l’inventaire 
des meubles et effets , et écrivit le 
procès-verbal suivant. Ilfaut obser-
ver que la formule était imprimée y 
et que le commissaire n avait qu'à 
remplir'). 

» L’an deux de la République fran-
» çaise, une et indivisible, impéfissa-



» me et démocratique, le a8 messidor j 
» nous Octavius - Antonius Regulus j 
» commissaire du comité de surveillance 
» révolutionnaire du canton de... . ac-
» compagné du citoyen Boclar, corn-
» rriissaire de police , et Rivière, se-
» crétaire-greffier j en vertu d’un ar-
» rêté du comité de surveillance révolu-
» tioimaire de cejourd’litii, nous nous 
» sommes transportés au domicile du 
» citoyen Dérivai, désigné par ledit 
» arrêté } où étant dans un appartement 
» au troisième , pour conservation des 
» meubles et effets dudit citoyen Deiù-
3) val , avons fermé les volets des deux 
» pièces servant de chambre à coucher, 
3) et fermé ladite porte , ayant préa-
3) lablement resserré dans ladite pièce 
» tout ce qui devenait inutile de lais* 
3) ser'en évidence (i). Avons pareille-; 
» lement fermé la porte d’une garde-* 

(i) L’or et les bijoux, 
» rob# 



» i’obe se trouvant dans ladite anti-
» chambre , et avons apposé nos scellés 
» sur icelle; ensuite-sommes descendus 
» à la cave, et après l’avoir fermée 
» avons apposé nos scellés sur la porté 
» d’icelle. Sur la demande du citoyen 

; » Dérivai, et pour l’usage de sa femme, 
» nous avons laissé en évidence sept pai-
» res de draps , deux douzaines de ser— 
» vie t tes , six tabliers , trois torchons , 
» six chemises de femme, douze che-

;
 » mises d’homme, treize mouchoirs 
.«blancs, six paires à&bas de coton ^ 
* dont une de soie', douze bandeaux , 
» douze bonnets de coton; plus deux 
» matelats de laine , couverts en futaine, 

•" » un traversin de bazin et une couver-
‘ » ture de coton. 

«Ensuite étant descendus à \a. cuisine, 
, » y avons trouvé treize pièces de cui-
; » vre, chaudron , marmite, braisière , 

» poêlons et casserolles, etles ustensiles 
r> d« cuisine ; ensuite avons laissé tant 



» nosdits scellés que les meubles eïi evi-» 
» dence , à la charge et garde du ci-
» toyen Alexis, qui les reconnaît et 
3) s’en est chargé volontairement, sous 
x les peines de droit , qu’il a dit bien 
» entendre , et des lignes ci dessus écri-
» tes. 

3> A l’égard d’un sabre , d’une paire 
s de pistolets , d’un couteau de chasse, 
» ainsi qu’un fusil de chasse à deux 
» coups , nous nous en sommes em-
» parés, pouf les déposer en notre éo-
» mité. 

«ï)ont et de tout ce que dessus 
» avons fait et rédigé le présent procès-
>3 verbal, lequel, après lecture faite, 
» tous les susnommés ont signé avec 
33 nous, 

Regulus, Alexis ̂ Dérivait 
Boclar et Rivière. 

Dérivai avoit bien suivi Regulus 
pendant sa perquisition, dans le$ chaa** 



très, la cave et la cuisine. Celui-ci ,, 
"fâche d’être apperçu , ne pouvoit met-
tre encore à exécution, le mandat d*ar-
rêt qu’il avait décerné contre les 
hijoux. Dérivai , après, la rédaction 
du procès-verhal, entra dans sa cham-

|bre , prit ses papiers , et écrivit à sa 
gfemme , qui était absente dans ce mo-
ment : 
| » Ne t’effraie pas situ me vois absent, 
» ô ma bonne amie , je viens d’être 
« arrêté par les honnêtes gens auxquels 
a j’ai été demander un certificat de 
a civisme, et vais rejoindre ce qu’il y 
» a de gens probes et vertueux j car ce 
H sont-là lés. suspects. 
|| » J’espère me revoir bientôt auprès 
3) de toi , ma chère Sophie , car le règne 
» du crime est passager. 
Tôt ou tard la vertu reprendra son empire. 

|; » En attendant compte sur mon cou-- ; 

«. rage , et rassure-toi. 
Ton. ami, Dérivai. 



Il remit cette lettre à Alix , et suivit 
Hegujus et ses collègues

 ?
 qui le coa> 

Nuisirent en prison.. 



LETTRES DÉCACHETÉES,. 

quid'non mortalia pectora cogis , 
Auri sacra famés 

VIRG. 

RENDANT que Régulas remplissait sou 
honorable mission , ses deux collègues , 
Caton et Scipion , alloient à la poste , 
et s’emparoient des lettres. On recon-
noissoit aisément au volume et au poids, 
si quelques assignats étoient incarcérés 
dans les missives . et vérification faite , 
on s’en emparoit au nom de la patrie. 

C’est ce que firent nos héros ; ils pri-
rent toutes les lettres , et de crainte de 
se tromper, les ouvrirent toutes , mi-
rent en liberté les assignats incarcérés ,, 
se partagèrent avec égalité lesdits as-
signats , et examinèrent au nom de la 
République, le contenu des lettres* 



tielles qui venoient des pays étrangers 
leurs paroissoient suspectes. Ils s’en sai-
sissoient au préalable. Ils 'déchirèrent 
et jettèrent plusieurs lettres après en 
avpir provisoirement retiré le contenu , 
et purent les antres pour les porter 
an co«iité dé surveillance révolution-
naire, qui avoit pour habitude de faire 
arrêter comme suspects les signataires 
desdxtes lettres, et les individus à qui-
ces lettres étoient adressées. 

C.étoit rendre de grands services à 
la patrie , que de (décacheter les let-
tres : par le décachètement, on saisis-
soit lefil des intrigues aristocratiques j 
on etoit instruit des correspondances 
des émigrés ; on connoissoit les cons-
pirateurs et les royalistes 5 on voyoit 
enfin, et cela n étoit pas indifférent, on 
Voyoit si les assignats avoientété contre-
faits chez 1 étranger. Les membres du. 
comité avoient le tact pour les recon-^ 
aoître. 



C’est ainsi que la lettre la plus simple: 
cScrite aVec bonliornmie , et sans mau-
vaise intention., à l’aide d’une fausse 
interprétation, attiroit souvent à son 
auteur un brevet de suspect, s’il ne 
lui valoit xm passe-port pour Vautre 
monde. 

C’est ainsi que l’homme le plus, 
probe , le plus .ami de la révolution et 
de la république étoit conduit à lécha— 
faud. . . pour avoir écrit une lettre qui,; 
jpar exemple , étoit adressée à un étran-
ger , ou qui étoit datée d’une ville 
étrangère, ou qui contenoit des ex-
pressions prohibées aujourd’hui, telles* 
que le mot monsieur , et quelques-for-
mulés ou dates du vieux style ! ! I.... 



BRIS DE SCELLÉS, 

K
Dis plutôt des brigands. 

VOLT'. ■ 

JVÏANLITJS. et Decins avoient apposé-
des scellés chez un suspect... Ils dé-
cidèrent qu’ils iroient les lever... et 
se mirent en marche à cet effet. 

Chemin faisant, ils causèrent du 
charmant emploi qu’ils exerçoient, de-
là haute considération dont ils jouis-
soient. Manlius , disoit Decius , servir 
sa patrie est un hien grand plaisir. Tu 
as raison , répondoit Manlius : il faut, 
aimer sa patine et la servir* 

Dænrs. Notre récompense.... 
MÜ

:
VLITTS. Est danp notre cœur. . 

DECIUS. NOUS la prenons dans nos 
fonctions... 



MANLIUS. C’est le revenaat-bon cia 

■paétier. _ 
DECIUS. Entre nous soit dit... 1 e-

tat est cliarmant... . Que le comité 

tienne encore six mois seulement, ipa 
fortune est faite , et je donne ma démis-

sion. ... ‘ . • 
MANLIUS. J’espère bien cp.il tiendra 

éternellement. 
DECIUS. TU crois. >. 
MANLIUS. J’en suis, certain. 
DECIUS. Mais cependant â force d’ar-

ïfèter, de guillotiner, on dépeuple les. 
yllles. 

MANLIUS. Il est vrai 5 il ne restera 

plus personne à guillotiner ni a incar-

cérer , si cela continue... car du train 

dont nous y allons... 
DECIUS. Les interets de la républi-

que sont entre bonnes mains, , Mais 
pourtant., Manlius , mon cber collè-
gue , qui arrêterons-nous , qui guillo-
tinerons-nous , s’il n y a plus personne 



la terre ? car enfin, nous la dé^ 
harassons. . . 

MANLIUS. Mais, mon ami , tu n’en-tenfis donc pas que la population ne 
s éteindra pas sitôt. .. Les enfans de-
ceux que nous arrêtons. . . 

DE crus. Eh, parbleu , tu as raison nous incarcérerons les enfans. 
MANLIUS. Ces enfans deviendront grands , comme je te disois , et feront 

encore d’autres enfans ; car , remarque la politique du gouvernement, nous ne 
guillotinons pas les femmes. 

DE ci us. C’est en vérité , vrai. 
MANLIUS Cependant , si nous allions ' toujours aussi vite en besogne, nous nuirions par mettre à sec le territoire français. 
Decius. Alors il n> auroit plus d. comités. 
MANLIUS. Mais, mou ami, la wf. 

publujng est grande j nous avous du. teins devant nous. 



DE CI us. Il faut nous enrichir tout 
en enrichissant la patrie. 

MANEIUS. Si nous n’étions pas encou-
ragés: dans nos fonctions, comment pour-
rions-nous vivre ? Ah ! Decius , le ré-
gime de la terreur est la plus belle idé® 
que l’on ait jamais eu ; voyez comme 
■les aristocrates tremblent. 

DECIUS. Il nous craignent, les aris*> 
tocrates , y a gros. 

MANLIUS. Ils n’osent rien dire', ni 
rien faire. 

DECIUS. Ils sont stupéfaits , comme 
on dit. 

M A N L r us. Vive le gouvernement ré-
volutionnaire, c’est lui seul qui sauvera la 
patrie ; il faut absolument faire rentrer 
dans la poussière ceux qui lèvent la 
tête. 

D ECIUS. Il faut la leur couper. 
MANLIUS. Il faut que tout s’humili© 

devant nous. 



IDEÇÏDIS. C’est vrai. 
MANLIUS. NOUS sommes la crème des 

patriotes... 
DE crus. Ali ! tu as bien raison. 
MANLIUS. L’estime de nos conci-

toyens nous a'élevé au poste cpie nous 
occupons. 

DECIUS» Et que nous remplissons di-
gnement. 

MANLIUS. Il ne nous convient pas 
de nous donner des dloges ; c’est à 
la patrie à dire si nous l’avons bien ou 
mal servie. 

DECIUS. Comme des patriotes , nous 
avons fait notre devoir , nous nous som-
mes montrés les ennemis des fédéralistes, 
des prêtres , des modérés , des suspects 
et des conspirateurs. 

MANLIUS. Il faut toujours se bien 
comporter. 

— Et tout en parlant ainsi ils ar-
rivèrent à la maison de Duval. Ils frap-

pèrent, 



; pèrent ; on leur ouvrit. Ils entrèrent ,• et 

dès qu’il furent seuls, ils le^èrefat adroi-
tement les scellés, qu’ils avoient apposés 

sur une armoire , s’emparèrent d’une 

partie du linge, et. autres effets qui y 

étoient enfermés , et rétablirent les 

scellés • ils procédèrent ensuite à l’ou-

verture’ d’un, secrétaire.; ayant levé les 

scellés , ils furent embarassés pour sou-

lever la serrure ; Decius, après quelques 

efforts , parvint enfin à l’ouvrir.. . Ils 
s’emparèrent alors de 1 or , de 1 argent, 

: des assignats et des bijoux les plus pré-

cieux qu’ils trouvèrent. « Notre suspect, 

: » disoit Manlius , ne le saura jamais. A 

, » moins qu’il ne revienne de l’autre mon-

» de pour ouvrir son secrétaire, il ne 

x
 pourra nous dénoncer , ainsi prenons, 

^ xprenons, répétoit Decius ; » et tout en 
gisant prenons 'ùs prenaient. L’opéra-

tion finie, ils remirent les scellés avec 

■adresse et se retirèrent comme ils “étonnât 



renus , emportant leurs paquets sou* 
ïe bras. 

Vive la République l disoient-ils 
en s en allant ; et ils frédonnoient le 
refrem : ' Ah l ça ira , ça ira , ca 
ira!!!... 



ENCORE. 

Xes déjenseurs de la République adoptent la 
maxime^ de César ; Us croient qu'on n’a rjen fait, tant qu’il reste quelque chose a raire. Il nous reste encore asseç de dan-
gers pour occuper tout notre \elç... Ze gouver-
nement révolutionnaire a besoin d’une acti-

^-^traorclinaire,... Le gouvernement 
révolutionnaire doit aux bons citoyens toute la. protection nationale / il ne doit aux en-nemis du peuple que la mort.... Il est 
appuyé sur la plus sainte de toutes les lois , le salut du peuple ; sur le plus irréfragable de tous les titres, la nécessité,... 

RoBESriEB-KE. (x). 

p[jEs membres du comité se rendirent 
de bonne heure an lieu de leurs 
séances. 
^ Aristide et Scœvola arrivèrent les 
premiers. 

| /t) Discours du 5 nivôse an 2, sur le* 
principes du gouvernement révolutionnaire. 



!LE PRÉSIDENT. Eh bien , Aristide , 
comment vont les affaires ? 

ARISTIDE. A merveille j president j 
j’ai coffré mes témoins. 

LE PRÉSIDENT. A propos, ils ont du 
être bien étonnés ?... 

ARISTIDE Effrayés , mon ami. ' 
LE PRESIDENT. US ne nous aiment 

guère les habitans de ce canton.... 
Entre nous soit dit, ils seroient bien 
contens si nous montions dans la cha-
rette. 

ARISTIDE. Tn as raison ; il nous en 
•ygtdent. ■'il faut nous en defaiie. 

LE PRÉSIDENT. Et comment? 
ARISTIDE. Les dénoncer à cette 

SGciiic6 coiniïvG suspects» 
LE PRÉSIDENT. Et, sans doute ils sont 

suspects ; ils n’aiment pas le gouverne-
ment révolutionnaire ;. il y en a qui 
n’ont pas voulu mettre sur leur mai-
son: Unité , indivisibilité de la répu-
bique, liberté, égalité, fraternité 



ou la mort. Il faut les punir pendant 
que nous sommes puissans, il faut nous 
saisir des ennemis du peuple. 

ARISTIDE. Pre'sident , je me charge 
de les dénoncer et qui plus est de les 
arrêter. 

LE PRÉSIDENT. TU viens déjà de faire 
une arrestation , il faut les laisser à nos 
confrères ; chacun son tour. 

ARISTIDE. Je le veux bien , caV il 
faut de l’égalité en tout. 

LE PRÉsiDENi’. Rappelle-toi la de-
vise : Ugalité ou la mort. Ainsi c’est 
notre collègue Brutus que nous char-
gerons de la mission. 

ARISTIDE. J’y consens; c’est qu’on, 
ne se- lasse pas de servir sa patrie y. 
Un bon républicain.. . . ah ! ah ! ah ! 

LE PRÉSIDENT, de rire. Ah ! 
ah ! ah ! vive la République ! Aristide, 
vivent les Comités révolutionnaires !... 

ARISTIDE. Je me joins à toi. Gon-
nois-tu, la chanson ? 



Il faut travailler de concert , 
Pour faire bientôt un desert 

De France, 
Il faut sur-tout incarcérer , 
Il faut aussi guillotiner 

En France. 

LE PRÉSIDENT. Pas toute la France , 
mais uné partie. 

ARISTIDE. Et le deuxième couplet. 

Unissons donc tous nos efforts , 
Pour que les suspects soient tous morts. 

En France. 
Et pour cela, mes, chçrs amis 
Guillotinons qui sera pris 

En Francs. 

LE PRÉSIDENT. A merveille. 
ARISTIDE. Elle est de moi, la chan-t 

«on. 
LE PRESIDENT; Comment diable !... 
ARISTIDE. Ecouté donc le troisième 

couplet. 

Vive à jamais les comités, 
Car ils sont tous bien composés f. 



lin France. 
Il faudra donc les conserver r 

Ce sont eux qui sauront sauver 
La France. 

I LE PRÉSIDENT. Bravo. 
! ARISTIDE. Et le dernier couplet, ce-
lui-là est le plus Beau. 

Les vivans pourroient revenir, 
Il faut donc les faire mourir 

En France. 
Ces messieurs pourront émigrer, 
Vite il faut les guillotiner , 

En France. 

I LE PRÉSIDENT. C'est juste, mon ami, 
les morts ne reviennent pas ; c’est ce 
que disoit notre ami Barrere. 

ARISTIDE. Vive la guillotine, mor-
bleu ; mort aux aristocrates. 

LE PRÉSIDENT^ Mais voici nos col-
lègues. 

Les autres membres entrent alors 
dans la salle J le Vrésident se place, 



-agice sa sonnette , et dit : Citdyens , 
la séance est ouverte. 

ARISTIDE. President, avant qu’on 
entame la discussion , je vais faire 
une dénonciation. 

BRUTUS. Bravo. 
ARISTIDE. Bes liabitaus de ce canton, 

nous détestent. 
CATON. C est en vérité vrai, 
ARISTIDE. Je les dénonce, citoyens, 

et je demande qu’il soit pris de fortes 
mesures à leur égard. 

CATON. Je munis à Aristide pour 
demander leur incarcération ; ce sont 
des suspécts , dés contre-révolution

-

’-. 
naires. 

BRTJTTJS. Oui, citoyens collègues jf* 
ils se plaignent toujours. Je . demanda 
qu’on mette aux voix l’arrestation. 

•CotmvAL. Je demande la parole, pré-
sident. 

SCŒVODA. Tu l’as. 
COÜRVAL, Citoyens} vous vous étoifi 



nez que les habitans de ce canton 
plaignent, et certes, ils n’ont pas tort. 

BRUTUS. Comment ? 
COUR VAL. Vous faites arrêter leurs 

amis, leurs parens, vous mettez en 
réquisition leurs bleds , leurs bestiaux, 
et vous voulez- qu’ils soient contens ! 

( Murmures ). 
Certes j citoyens , vous ue pouvez 

pas les forcer à dire -.'nous sommes 
contens ^ tandis qu’ils sont malheur 
reux. 

SCŒVOLA. Mais, citoyen Cburval, je 
Vous observerai que c’est le gouverne-
ment révolutionnaire que vous atta-
quez. 

COUR VAL. Je sais bien, citoyens , que 
ce sont les lois révolutionnaires qui 
ont mis en réquisition les propriétés-
des laboureurs , je le sais , citoyens ; 
mais une cbosé que vous ne savez pas , 
c’est que les lois révolutionnaires ne 
peuvent, être exécutées que, dans des 



gianaes villes et non dans de petites 
provinces, ,parce qu on peut ruiner quel-' 
ques particuliers ,î sans que la masse en 
souffre j au lieu que dans les provinces, 
chacun souffre de cela $ le laboureur , 
le fermier, le paisible habitant sont 
exposes chaque jour. 

ARISTIDE. Citoyens , le citoyen 
Courval me paroît prêcher la révolta 
contre les lois révolutionnaires. 

- COURVAL. Je n’ai jamais dit cela, 
citoyens ; je ne sais de quelle maniera 
vous interprétez mes discours j mais je 
puis vous certifier que je n’ai jamais 
eu 1 intention d’exciter à la révolte 
contre des lois sages et patriotiques. 

.Pour finir, citoyens, je demande 
qu on passe a 1 ordre du jour sur la 
proposition de notre collègue Aris-
tide. 

BRU rus. Président, je te demande la 
parole. Je m’oppose , citoyens , à ce 
que dit notre collègue Courval j. je. 



ckmande moi l'arrestation des citoyènà 
de ce canton; car si nous n’arretons 
pas , nous serons arrête's. 

CATOS. C’est juste. 
BRU TUS. Gui, citoyens , les liabitanS 

«ont des eontreWiævolutionnaires et des 
suspects. .. Je vote pour l'arrestation. 

CATON. Et moi z’aussi. 
COURVAL. Citoyens , vous allez faire 

des ennemis à la république , les braves 
laboureurs , se voyant ainsi tourmentés, 
finiront par se soulever. 

SCIPION. C’est ce que nous voulons 
empêcher : vous l’entendez , citoyens ; 
Courval le dit lui-mème , les babi-
tans de ce Canton veulent se soulever. 
Eh bien il faut leur en empêcher ; il 
faut couper le mal dans sa racine ; je 
vote pour l’arrestation. 

CATON. AUX voix l’arrestation. 
( Le Président met aux voix l’ar-

restatiorp ; elle est adoptée. ) 
LE Pn|:siDENT. Citoyens , le citoyea 



•Courval a la parole pour Faire son rap-
port sur les visites domiciliaires. 

COURVAL. Citoyens, dans votre séance 
d hier ; vous avez arreté que des visites 
domiciliaires seroient faites chez tous 
les hahitans de ce canton 5 et c’est moi 
que, vous avez biç'n voulu honorer de 
cette mission. Je vais , citoyens , vous 
rendre compte de ma conduite. 

En sortant dicis .je me sms trans-
porté, avec la force armée , dans les 
maison environnantes , et j e vous avoue 
qu’à mon grand ; plaisir, je n’ai trouvé 
•m aucun objet, ni aucun individu sus-
pect. 

BRUTUS. Comment tu n as pas trouvé 
de suspects ? 

COURVAL. Non, citoyens, et c’est 
avec satisfaction que je l’affirme ici j 
tous les habitans de ce canton aiment 
la république , aiment le gouver-
nement, mais se plaignent un peu 

d» 



de la sévérité que nous mettons a exe* 
enter les lois.. 

CATON. Et tu n’as pas arrêté les plai-
gtians ?. ... 

COURVAL. Une seule maison, ci* 
froyens , m’a paru suspecte, et j’y ai 
fait une plus ample visite , c’est celle 
d’un chaudronnier nommé Lorage , 
homme très-méchant. 

CATON. Comment, citoyens , Lorage 
est un de mes amis ; c’est un bon pa-
triote , je le jure. Est-ce que tu l’àu-
rois. arrêté, par hasard. 

GOURVAL, Oui, citoyens, je m’en 
suis saisi provisoirement : cet homme 
avoit chez lui plusieurs sacs d’argent. 

BRUTTTS. C’est un accapareur. 
Cou UVAL. Dites plutôt un voleur; 

car sa mise , la physionomie dé sa mai-
son , rien n’indiquoit qu’il pût être 
riche ; j’ai trouvé en oittre chez lui un 
accaparement de savon, de sucre et d® 
Tnt. 



BRUTUS. Je te le disois bien. 
CATON. Comment, citoyens , vous 

croyez tout cela ?.. Mais , citoyens, je 
jure , citoyens , que le citoyen Lorage 
est un patriote opprimé. 

BauTps. Mais, pourquoi z’a-t-il ac-
caparé ? 

CATON. Ce sont des marchandises 
quil a z’en dépôt. C’est un si brave 
homme. 

BRUTUS. Courrai a bien fait de le 
coffrer en attendant. C’est un sus-
pect. 

COURVAL. Oui, citoyens, cet indi-
vidu porte tous les caractères d’un scé-
lérat ; c’est un accapareur, un vo-
leur, et je crois avoir bien fait en l’arrê-
tant. 

BRUTUS. Oui, oui. 
COURVAL. AU surplus , rien ne sera 

si aisé que de le mettre en liberté s’il 
est innocent. 

BRUTUS., Si. . . mais en attendant 



qu’il le soit, ce qui sera long, je pense, 
il restera dedans. 

COURVAL. Enfin , citoyem , à 1 ex-

ception de ce coquin , je n’ai trouvé 

personne qui puisse çtre soupçonné de 

correspondance avec les ennemis , ni 

de liaine pour le gouvernement répu-
blicain. 

Scirio'N. Tu n’as pas bien visite : 

le canton fourmille de suspects. Au sur-

plus , nous venons de les mettre pro-
visoirement en état d arrestation. Ils en 
sortiront s’ils sont innocens , comme tu. 
le disois tout-à-l’fieure. 

ÊbüKVAL. Ils sortiront en ce cas , 
j’en réponds. 

LE PRÉSIDENT. Citoyens , nos coj-

lègues Caton et Scipion ont la parole, 

pour rendre compte des correspondam-

ces qu’ils ont interceptées à la poste. 
CATON. Oui, citoyens , que nous 

avons mterpretees. 



SCIPION. C’est moi qui prends la pa-. 
yole. 

CATON. Oh, ! j
(
e te la donne, vas. 

SCIPION. C’est pour vous compter de 
Jtotre mission que j’ai la parole, ci-
toyens ^collègues : eh tien , citoyens , 
nous avons, saisi beaucoup de lettres 
contre-révolutionnaires, et les voici, ci-
toyens., le président va t’en faire la 
lecture , si vous le voulez. 

CATON. Scoevola va les lire si il veut. 
LE PRÉSIDENT , ouvrant une lettre. 

De Bordeaux , le 22 messidor an 2. 
» Mon ami , 

* Tout va Lien ici , nos affaires saut 2? dans un bel état. 
CATON. JVoe affaires. . . H s’agit ni 

pus, m moins que des affaires de Cp-, 
blentz. 

LE PRÉSIDENT. >? La fortune nous » sourit... 
CATON. NOUS sourit. .. Le coquin ? 
LE PRESIDENT. » Et sans les pertes, 



o que j’ai essuye'es dernièrement, je se-r 

» rois au comble du bonheur. 
BRUTUS. Les pertes qu’il a, es-

suyées. . . . Il se plaint des réquisi-
tions 5 c’est sans doute un accapareur. 

LE PRÉSIDENT. Oui ; car il écrit 
ensuite : « Mes magasins sont garnis.. . 

BRPTXTS. Avois-je-t-y raison ? 
LE PRÉSIDENT. «J’aide l’or pour 

» répondre à mes engagemens. 
CATON.. C’es.t un conspirateur. Il a 

de l’or. 
LE PRÉSIDENT. « Les assignats per-

y> dent beaucoup ici. 
CATON. Oh ! le scélérat ? c’est pour-

quoi qui dit qu’il a de l’or. 
LE PRÉSIDENT. «Je t’embrasse, mou 

» ami ; viens me voir pendant ta tour-. 
» née , tu me feras plaisir. 

SCIPION. Il correspond avec des cons-
pirateurs. 

LEPRÉSIDENT. » Signé, Bichard,, 



CASSIUS. Richard , C’est le nom d’ua 
fédéraliste, d’im aristocrate, ça ? 

MANLIUS. J’appuie la motion. 
RÉGULUS. Oui , mon frère a raison. 
ARISTIDE. Je vote en consemienca 

pour l’arrestation de Vdcriveur et de 
celui à qui on écrit. 

Tous les membres
 t
 excepté Cour-

val. Appuyé, appuyé. 
( Z-e Vrésident met aux voix la 

proposition , elle est adoptée. ) 
' SCŒTOLA. Passons à une autre let-

tre. (// lit. ) 
Meaux , le 24 messidor , an 2 de l’êre 

républicaine. 
« Mon cousin , 

x Je vous apprends avec la plus pro-
x fonde douleur. . . . 

CATON II ne tutoie pas ce cousin-là. 
LE PR ÉSIDENT. « Que toutes nos 

» moissons ont été grêlées. . . 
MANLIUS. Si l’on peut mentir comme 

çà ! C’est' un conspirateur 5 il veut dé-



courager son cousin, en lui annonçant* 

de tristes malheurs. 
LE PRÉSIDENT. « Et que nous ne rëti-

» rerons point de bled cette annee.».. Les 

» vignes sont aussi malheureuses, heu-

» reuse ment les légumes sont déjà avan-

^ cés ; la récolte en sera abondante. 

» Quant à nos troupeaux , je vous dirai, 

» mon cher cousin, que nous avons ici 

» la maladie ; qu’il en a fallu trépaner 
^plusieurs. 

DECITTS. il trépané ses moutons , oh -
le scélérat ; c’est afin que les réquisi-
tions ne puissent pas les lui oter. 

CATON. Oh ! le coquin que ce cou-

iin A 
LE PRÉSIDENT. Cependant il n’en 

» est mort que cinq de la clavelee , ma 
» femme à sauvé les autres. J ai , cette 

J» année, trente-six agneaux de plus que-
^l’année dernière. 

UEGULUS. Mais , citoyens collègues ̂  
c’est un accapareur : lé diable m em*-

pQxte*. 



’LIATON. Eh, oui ! c’est un accapa-
teur de Bestiaux, citoyens collègues.. 

LE PRÉSIDENT. Voici la fin de la 
lettre : « La Basse-cour est conside’ra-. 
^ Blement augmentée. Je TOUS envoie. 
>) douze chapons. . . 

CATON. Il en a menti , citoyens j de-. 
mandez a mon collègue j les douze cha--
pons , n’étoient pas dans la lettre. 

( Les autres* collègues éclatent de 
rire. ) 

CATON. Pourquoi qui rient donc les 
autres ? 

SCIPION. Mais , mon cher collègue, 
tu oublies que les chapons s’envoient à 
la messagerie... 

CATON: A la me’nagerie K .. 
SCIPION. A la messagerie , qui les 

envoie par des colporteurs chez les 
particuliers. 

CATON. Je suis fâché, quoiqu’ça , 
qu’il ne les ait pas envoyé dans la let-. 
tre, nous les aurions confisqués». 



B.EGULtrs. Il a - raison, le collègue» 

Caton; nous en aurions fait une offrande 

à la patrie. _ J 
CATON. Et nous en aurions mangé 

notre part, comme étant patriotes. : 
MANLIUS. Oui , nous,!’aurions gobe , 

au nom de la patrie. 
LE PRESIDENT , continuant de lire. 

» Je vous envoie aussi treize poul. . .. 
» poul. . . poul. . . » H y a un pâté là.. 
C’est sans doute poulets qu’il a voulu 
mettre ?.. 

ARISTIDE, qui s’avance > et qui 
regarde le papier. Non, c’est pou-
lardes. 

LE PRÉSIDENT. Oui, cest pou-
lardes. 

CATON. Il envoie encore des pou-
lardes. _ . 

LE PRÉSIDENT. «Je vous envoie aussi, 
» treize poulardes, qui sont, je crois, ex-
» cellentes. 

CATON. Je le crois t aysai. 



LE PRÉSIDENT. « Les pieds fourchus, 
» sont encore à l’engrais , je vous en 
3* enverrai deux paniers à la fin du mois. 

» Je suis avec la considération la plus 
» parfaite , mon cher cousin, votre très-
» humble et ti’ès-obéissant serviteur, 

Vasseur. 
ARISTIDE. Ajoutez conspirateur. HX 

envoie des correspondances aux ennemis 
de l’état. — 

CATON. Oui, z’il faut coffrer ça : le 
cousin ira z’en prison. 

( Le président met aux t'oz'.r/’arresr 
tation ; elle est arrêtée. ) 

SCIPION. "Voyons une autre lettre.. 
LE PRÉSIDENT , lisant : 

Bourg-la-Reine , i5 juillet 1793. 
REGULUS. Président , n’en lis pas 

davantage ; d’après » le titre seulement 
on voit que c’est un conspirateur. 

MANLIUS. Le sang me bout dans les., 
veines ; oh ! si je le tenois k comme-
je le frotterois. 



•LE I RESIÙENT. C’est une femme ,car 
elle signe Angélique Vieuson. 

CATON. Elle y passera comme les 
autres , faisons-là z’ai-rêter , et elle, sei'a 
jugée sur-le-champ. . , 

{IJ’arrestation esl mise aux 'voix 
et adoptée. ) « 

Le Pu ESIDENT , lisant une lettre* 
» Ma bonne amie, 

» J’ai x-ejoint l’armée , je t’écris , ou 
» plutôt je te fais écrire par un camarade, 
» tu en sais la raison. 

CATON. C’est qu’il ne sait pas t’écrire. 
LE PRÉSIDENT , lisant, cc Imagine-

» toi voir Sans-peur, le bras enveloppé, 
» buvant à ta santé, à celle de la liberté. 

Tous les membres. Bravo , bravo ; 
«'est un patriote ! 

LE PRESIDENT. » Rossant les aritri-
» chiens , chantant la carmagnole, voilà 
» mon portrait : si je reviens près d@ 
» toi ma belle amie , ce ne sera qu’a-
» près avoir fait rentrer dans la pous-



» sière tous les autrichiens et autres eu-
» nemis de l’état. On dit que nos braves 
f/ères d’armes (t) travaillent la mar-

» chandise à Paris ; que les accapareurs 
» n’ont pas beau jeu; que l’on guillotine 
» tous les jours cinquante à soixante 
» personne*. 

MANLIUS. Oh ! plus que çà, 6’est 
sûr. 

LE PRÉSIDENT, et Qu’on arrête des 
» suspects eu diable , et que l’armée 
» révolutionnaire va son train, et qu’en-
5) fin dans un mois d’ici l’on ne verra 
» plus sur la terre un seul suspect (2). Je 
» le desire, ma bonne amie, et tous 
» mes vœux aboutissent à cela. Je desire 
» qu’on fasse aussi bien la guerre aux 
» suspects , aux aristocrates de l inté-
» rieur , que nous la faisons aux enne-
» mis du dehors. 

(1) Ce sont les hères et aiuis dont il est 
question. 

(3) Un seul homme. 
Ou 



» On parle de m’envoyer à Paris pour 
» affaire5 j’aimerois mieux rester à mon 
» poste 5 mais si j’y viens, je me ma-
» rierai avec toi. Je profiterai du mo-
» ment pour t’ëpouser , te faire im 
» républicain , qui me remplacera en 
» cas que je meure sur le cbamp de ba— 
» taille , et puis je repartirai sur-Ie-
» champ. 

» Je t’embrasse à travers ce papier , 
» avec mes longues , noires et grandes 
» moustaches. 

ARISTIDE. II ne les a pas plus belles 
que moi , quand le diable y seroit. 

LE PRÉSIDENT. « On me dit que je 
» ferois peur au diable, cela peut être ; 
»' car les royalistes, les prêtres et les rois 
» c est-à-dire les représentans du diable, 
» ne nous regardent pas en face... . 
» C est admirable comme ils tour-
» nent les talons.... nous leur ferons 
3) tourner autre chose. Adieu, mon 
» coeur. 



» Vire la uépublique, et vive 1 a-
» mouf , c’est ma devise à moi. 

y> Sans-peur. Hussard au... regx-
» ment de l’armée de Sambre - et-
» Meuse. 
MANLIUS. Voilà une lettre qui m’a 

remis d^u beaume dans le sang. C est 
d’un patriote celle-là ; quelle différence 
de stylej!. c’est bien plus agréable , c’est 
bien mieux fait que les autres lettres 
aristocratiques. 

CATON. La lettre de Sans-peur est 
démocratique, on peut le dire, 

SCIPION. Ainsi l’on peut renvoyer cette 
lettre à son adresse. 

DECIUS. Il n’y a pas de danger. 
LE PRÉSIDENT , lisant. « Comme je 

» l’avois prévu , mon ami , les scélé-
» rats m’ont arrêté.. . 

CATON. Les scélérats... C’est de 
nous dont il est question. .. (i) 

(i) . •. Vous l’entende^, je ne lui fais pas dire. 
Molière, Ecole des maris. 



LE PRESIDENT. « Ils m’ont traîné an 
» comité révolutionnaire , où j’ai trouvé 
» mon cordonnier président. 

CATON. Cordonnier !... Il insulte 
les ‘"cordonniers .... Il insulte les co-
mités révolutionnaires, c’est un contre-
révolutionnaire. 

LE PRESIDENT. «Et quatre autres ban-
» dits , qu’on auroit pendu sur leur 
» mine. 

MANLIUS. Comme il avilit le peuple. 
LE PRÉSIDENT. « Ces coquins-là n’ont 

» pas voulu m’entendre, et au moment 
» où j’alloïs parler,ils m’ont interrompu 
# par un : Tu n’as pas la parole. Lu 
» manière dure avec laquelle on m’in-
» terrompit, et la voix rauque qui ma 
» fit la réponse , tout cela m’intimida ; 
• je me crus transporté' dans la forêt de 
» Bondy. 

MANLIUS. L’insolent... Il nous prend 
bour des voleurs. 

La PRÉSIDENT. « Le président ma 



» dit: Citoyen, dès ce moment, tu ej| 
» e/z état d’-arrestation. Alors quatre | 
» coquins s’approchèrent de moi , me 
» saisirent et me conduisirent en prison,. 
» où je suis depuis ce moment. 

» Je t’embrasse , mon ami, je te prie 
3) d’être tranquille sur mon sort. Adieu. 

» Le Prisonnier. 
y> Nota. Je ne signe pas mon nom, 

a) les scéle'rats pourroient saisir ma let-
» tre, comme ils arrêtent toutes les au-
3> très , et tu pourrois être comprpmis. 

SCIPION. Comment !... ce conspira-
teur a de l’esprit, il ne signe pas. 

CATON. Toutnotre pouvoir est impuis-
sant devant cette signature. Oh ! si nous 
le tenions , comme nous le ferions dan-
ser. .. . 

CASSIUS. Je lui ferois chanter la car-
magnole. 

LE, PRÉSIDENT. Citoyens collègues, 
rassurons-nous , si nous ne pouvons ar-
rêter le dictateur de la lettre , il est en 



prison , et le comité reVolutïonnaire de 
son arrondissement ne le laissera point 
sortir , soyez-en sûrs. 

CATON. TU as raison , président, il 

faudroit adresser une adresse au co-
mité révolutionnaire usdit , pour re* 
commander le prisonnier. 

MANLIUS. Caton a raison. 
SCIPION. Mais , citoyens , nous ne 

savons pas quel est le comité révolu-
tionnaire , il n’a pas mis le nom. 

CATON. C’est vrai. Allons, il faut es-
pérer en \a justice, qui ne laisse jamais 
le crime impuni. 

LE PRESIDENT. Voici, une autre lettre. 
» Mon artii , 

» Je me rendrai chez toi z’après de-
» main , pour l’affaire en question , ap-
» prête ton bel habit, et dispose tes 
» jambes, ou plutôttes jambelettes, pour 
» bien sauter 5 ma cousine y viendra, 
» z’elle me l’a dit. Ainsi nous nous amu-
» serons beaucoup. 



DECFUS. QU est-ce que c est que ce* 
conspirateurs-là qui s’amusent taudis que 
le peuple souffre , il faut coffrer ça. 

LE PRÉSIDENT. « Je t’attends sans 
» faute après demain, mon ami. 

» Ton ami pour toujours , 
Besnard. 

CATON. Ah ! c’est un benêt j c’est 
égal, il faut l’arrêter. 

D ECIUS. Aux voix le mandat d’ar-
rêt ? 

( Le président met aux voix le 
mandat d arrêt

 y
 il est adopté. ) 

MANLIUS. Y a-t-il emoore d’autres 
lettres ? 

LB PRÉSIDENT. Oui. ( Il lit ). 
* Citoyenne, lorsque nos parens nous 

» marièrent, ils se proposèrent seule-
» ment de nous marier selon notre cœur. 
» Ils n’y ont pas réussi, vous le savez 
» comme moi, nous nous sommes mariés 
» sans nous aimer, ce qui n’est pas-
» égal. Un tel mariage ne doit pas du-



' rer dans un temps de liberté , dans c# 
i temps qui durera toujours. Je crois 
i ne t’affliger aucunement en te deman-
i dant le divorce. J’ai l’intention de 
» me démarier.; nous n’avons pas d’en-
> fans, tu feras ce que tu voudras ; tu 
> te remarieras s’il te plaît. Adieu pour 
fia vie. 

» Ton ci-devant mari , 
Laurent. 

SciPioît. Ab F » citoyens j c’est un ci-
:oyen qui divorce ; c’est bien; il faut 
pie chacun soit libre, et du moins quand 
DU nest pas content on se quitte avec 
cette loi-là. 
- CATON. Citoyens, j’entends bien qu’il 
divorce , je sais bien qu’il fait bien ; 
mais je crois que c’est mal, citoyens, de 
mettre à la fin , signé £un ci-devant, 
je crois qu’il fait mal, et qu’il pour-
roit lui en tourner mal. 

LE PRÉSIDENT. Citoyens , c’est c/-
devant mari qu’il a mis. Il veut dire 



qu’il a été mari , mais qu’il ne l’est 
plus. 

CATON. Ah ! j’entends , c’est que les 
ci - devants offensent toujours mes 
oreilles. 

LE PRESIDENT. Ainsi , citoyens , il 
n’y a pas lieu à arrestation contre le 
divorçant. 

MANLIUS. Non , citoyens , non ; c’est 
un homme , il est libre... 

REGULUS. Passons à l’ordre du jour 
sur la lettre de divorce, et renvoyons-là 
z’à son adresse. 

LE PRÉSIDENT , lisant. 
Lyon le 22 messidor de l’an 2. * 

3) Je t’enVoie, citoyen, une lettré-
» de-change de la sommé de i5ooo Kv. 
» tirée sur Paris. C’est notre ami Renard 
» qui l’acquittera. Salut et fraternité , 

Durand. 
La lettre-de-change n’est pas dans 

la lettre, est-ce que tu l’as , Caton ? 
CAÏON. Président, non, je ne l’ai 



pas ; je n’ai seulement pas fait attention. 
^ ciJ? i ON. Je t’assure que la lettye-

de-cliange n’étoit pas dans la lettre , et 
que c’est pour jouer un mauvais tour 

-jaux gens delà poste et à nous,!qu’il a 
annoncé cette lettre. C’est un menteur ; 
je demande l’arrestation , parce qu’il 
est sûr qu’il vouloit nous compro-
mettre. 

CATON. Oui j’appuie la motion. 
( Le président met aux voix la pro-

position , elle est adoptée. ) 
MANLIUS. Avecçac’est un négociant, 

il y a de l’argent chez lui ; et puis vous 
savez , que ces négocians correspondent 
avec l’étranger. . . 

REGULUS. Et puis vous savez, ci-
toyens , que notre collègue Decius a 
fait la motion , dans là séance d’hier, 
qu’on arrête les lettres-de-change trou-
vées chez les négocians , et sans doute il 
y en a chez celui-là. 

DECIUS. Oui, oui, je m’en souviens. 



LE PRÉSIDENT , lisant. 
» Mon ami , jé t’envoie ci-inclus trois. 

» Cents livres assignats ... 
' CATON, vivement. Il ën a menti. 
LE PRESIDENT, continuant. «Pour fin 

» de compte avec toi. 
»^Accuse-m’en la réception. Salut et 

» amitié’. Avoline. 

CATON. EK bien moi j’en accuse la 
re'ception , citoyens collègues.. .. Non, 
mon collègue et moi j’navons pas trouvé 
d’assignats earc/ws dans la lettre. 

SCIPION. Caton a raison , les assignats 
n’étoient pas inclus , ils étoient exclus. 
Monsieur Avoline est encore un men-
teur ; je réitère la motion que je viens 
de faire il y a un instant, et je demande 
en conséquence l’arrestation de ce cons-
pirateur. 

CATON. J’appuie l’arrestation, parce 
que , citoyens collègues , nous avons 
bien soin d’examiner les lettres que 
nous décachetons , et suffit. 



-LE PB-ESIDEST. Chacun de vous est 
d’accord sur l’arrestation, ainsi le cons-
pirateur Avoline sera incarcéré'. Pas-
sons à une autre lettre. 
» Aux membres du comité révolution-

?> maire. 
» Citoyens , je vous écris pour vous 

» demander mon rélargissement, depuis 
» quinze jours que je suis en prison. Je 
» réclame votre justice , citoyens, et 
-» vous prie'de me faire désincarcërer. 

n Salut et fraternité , Manon. 

CATON. Quien , cette Manon, qai 
demande à être élarvie.... O 

! BRUT us. Je m’oppose à la désincar^ 
aération. 

DECIUS. Je demande qu’on passe à 
l’ordre du jour. 

MANEIUS. Moi, citoyens, je demande 
qu’on envoie eette lettre à l’accusateur 
public, pour qu’il fasse juger promp-
tement la citoyenne Manon. 



REGULUS. Appuyé , appuyé. 
( La proposition est taise aux voixt 

et adoptée. ) 
XIE PRESIDENT. Maintenant que nous 

n’avons plus de lettres à lire , notre col-
lègue Régulas a la parole , pour rendre 
compte de sa mission au comité. 
\ REGUi/üSi Citoyens - collègues, j’ai 
z’été cliez le citoyen Dérivai, pour 
le mettre en état d’arrestation , lui re-
mettre le mandat d’arrêt du comité , et 
pour mettre les scellés sur ses papiers. 

Je m’y suis rendu , citoyens collè-
gues, avec les citoyens Boclar, commis-
saire de police , Rivière , secrétaire-
greffier, et la garde armée , en cas de 
résistance. Après avoir frappé z’à la porte 
on est venu m’ouvrir , j’ai placé deux 
sentinelles à la porte , pour empêcher 
personne ni quelque chose de sortir de 
la maison ; je suis monté ensuite au 
troisième étage , et j’ai frappé z’à une 
porte peinte en vert, couleur aristocra-

tique j 



tique j citoyens collègues , remarquez 
cela ; j’ai sonné à ladite porte , et je me 
suis introduit dans la chambre, après 
avoir laissé deux factionnaires à ladite 
porte. Me voici donc entré dans la cham-
bre du citoyen Dérivai, je m’approche 
de. lui , z’il me regarde du coin de l’œil, 
et me demanda d’un ton haut ce que je 
voulois. Je lui répondis sur le même 
ton : je vous apporte , citoyen, un 
petit papier , et tout en disant cela , 
je lui ai déroulé mon mandat d’arrêt. Il 
1 examine , et me répond insolemment i 
coquin ! scélérat ] c’est 'sans doute le 
certificat de civisme que j’ai demandé 
ce matin à ton infâme comité révolution-
naire,. ... 

CATON. C’est infâme !.. 
SCIPION. Oh b l’infâme !... 
RESULUS. Ce n’est rien que cela , ci-

toyens collègues , vons allez frissonner 
d horreur et d’indignation tout - à-
l’heure ; il me dit les sottises que je 



viens de vous dire ; alors je lui répon-
dis avec la dignité qui n’appartient qu’à 
Xhonnête homme, qu’au patriote enfin. 
Là-dessus il me répondit que si jen’e'tois 
pas garde par la garde... . je le regar-
dois dire... il me donneroit cent coupa 
de bâton, et autant à chacun de' mes 
confrères. Cela, s’adresse à vous , ci-
toyens collègues. 

CATON. J’entends bien. 
- REGULUS. Alors jè lui ai dit que 
s’il s’avisoit de résister à la justice , je 
le ferois lier et garotter. Il s’est tû , 
citoyens collègues. J’ai sur-le-champ 
procédé à la visite des chambres et ca-
binets du'détenu-, et ladite perquisition 
faite , j’ai apposé les scellés sur tous 
les endroits fermans , comme armoi-
re, etc. j’ai dressé le procès-verbal , que' 
le secrétaire-greffier, a rédigé et écrit 
de sa main propre , et après l’avoir lu 
hautement au citoyen Dérivai , je l’ai 
mis entre les gardes , et nous-partons. 



Voilà , citoyens quel est le résultat de 
mon arrestation : le citoyen suspect est 
maintenant à siffler la linotte en pri-
son. 

«T’ouMiois de vous dire, citoyens, que 
le détenu a une femme ,, que noûs avons 
laissé^ du linge pour son usage , et que 
je me suis emparé d’une paire de pis-
tolets , d’un sabre et d’ùn fusil, que 
j’ai z’apporté au comité. 

J’ai fini, citoyens. 
3JE PRESJDENT. AU nom du comité , 

citoyen Reculas , je vous félicite et de 
la manière fionnête et sage1 avec la-
quelle vous vous êtes comporté , et de 
1 intention vraiment républicaine qui 
vous a guidé pendant le cours de votre 
pénible mission ; je desire que la patrie 
ait toujours d’aussi zélés défenseurs. 

REGULUS. Assurément, citoyen pré-
fident , je ne mérite pas tant. . d’ail-
leurs ma récompense est dans mon 
cœur. / 



CATON. Bravo , Regulus , bravis-
simo. 

SCIPION. Je suis de l’avis du prési-
dent , citoyens ; il faut encourager ceux 
qui s’acquittent bien d’une fonction 
aussi pénible que la nôtre ; nous mar-
e-bons dans une route semée d’épines et 
d’orties , et ceux qui font bien leur de-
voir doivent être félicités. 

LE PRESIDENT. Ah ! mes collègues, 
il faudroifc donc féliciter tout le monde ; 
car il n’est aucun de vous qui ne se 
montre dignement. Gardez - vous de 
croire , ô mes collègues , que la louange 
entre pour quelque chose dans le dis-
cours que je tiens, citoyens. La louange 
est un poison ; loin de moi , loin de 
moi , elle me fait horreur. 

CASSIUS. Bravo ! président, à mer-
veille ; j’applaudis à ton discours ; il est 
bien écrit , bien stylé. Je demande l’im-
pression aux frais des conspirateux-s et 
des suspects.. 



CATON. J’appuie la motion* 
LE PRESIDENT. Je m’y oppose , ô 

mes collègues , c’est de la louange que 
vous me donnez. 

CASSIUS. Ce' sont tout au plus des 
ëloges , ils sont mérités , président, re-
eois-les sans rougir. 

LE PRESIDENT. Permettez-moi de re-
fuser , ô mes cliers collègues ! Tra-
vaillons tous également, et n’exigeons 
d’autre salaire , que notre estime par-
ticulière. Personne n’a de rapport à faire 
maintenant? 

CATON. Non , président. 
COURVAL. Je demande la parole, 

président ; j’ai laissé parler tous mes 
collègues , je puis parler à mon tour. 

LE PRESIDENT. Parle , citoyen. 
COTJRVAL. Citoyens , je crois devoir 

faire quelques observations sur la ma-
nière avec laquelle vous avez jugé les 
lettres.,.. 



CATON. Le comité z’a- prononcé
 5

 fu 
n’as plus rien à dire. 

COTTRTAII. Mais , cependant. .. 
LE PRESIDENT. La loi sur les suspects 

dit que le comité peut ordonner des 
arrestations lorsqu’il y a sept membres 
qui y consentent , parce que c’est la 
majorité. 

COURVAL. Je serai donc toujours 
obligé de me taire. 

SCIPION. Oui , puisque tu as toujours 
tort, 

COURVAL. Je parlerai cependant, ci-
toyens , et j’oserai vous dire la vérité. 
Oui , citoyens , votre conduite est des 
plus infâmes ; oui, citoyens , vous êtes 
des scélérats.... 

CATON, Comment , tu oses ?... . 
COURVAL , avec véhémence. Tais-

toi , Caton. Citoyens , vous faites ar-
rêter un bomme, parce qu’il a écrit 
une lettre ; vous faites arrêter un hom-
me, parce qu’il a mis dans sa lettre 



me somïne de 3oo liv. en assignats, et 
ju’il a plû à vos très-honnêtes collè-
gues , Caton et Scipion , de les mettre 
en leur poche 3 et c’est sur des dénon-
ciations vagues , sur des dénonciations 
faites par des voleurs,, que vous dispo-
sez de

v
 la liberté d’un citoyen , qui n’a 

d’autre tort que d’avoir su vous dé-
plaire. . . Est-il rien de plus infâme !... 
et des scélérats tels que vous ne sont-
ijs pas dignes du dernier supplice !... 
Comment, malheureux ! vous exposez 
une famille entierea périr de misere et 
de faim, parce que le père demeure à 
Bordeaux , et que les lettres qui vien-
nent de Bordeaux vous paroissent sus-
pectes !... Vous faites perdre à un né-
gociant son honneur et sa fortune, et 
vous vous dites les défenseurs de la pa-
trie , et vous vous annoncez comme les 
amis de la vertu!.. . Vous etes les 
défenseurs du crime et de la scélérates-
se... Jusqu’à présent j’ai craint de vous 



parler , anjourd hui j’éclate, et je vous 
accable du poids de la vérité.. . Je 
m’attends à ce que vous voulez faire 
de moi ; mais je vous ai prévenu , et 
je vous déclaré.que4e premier qui s’ap-
prochera dé ma demeure , ne l'eparoîtra 
plus au Comité. ( Tiran t deux pistolets 
de sa poche. ) Malheur au scélérat qui 
osera porter les mains sur moi, cette, 
arme le punira de son audace. Allez j 
scélérats , commettez d’autres crimes ; 
mais ce sera sans moi • je ne serai pas 
le témoin de tant d’atrocités ; je ne 
serai point votre complice ,• allez , arrê-
tez , égorgez , massacrez , votre tour 
viendia j la justice et 1 humanité triom-
pheront tôt ou tard, et mon seulsouhaitj 
en quittant cet antre , est de vous y voir 
écrasés. ( Courval s"*éloigné à ces 
mots. ) 

{Les membres stupéfaits se regar-
dent d*abord, ils frémissent en-
suite l) 



( Le crime est toujours timide alors 
que la 'vertu le contient.} 

{Enfin Cassiusparle^ouplutôt hurle 
en accéns de rage , les mots suivons ): 

•Le scéle'rat . oser nous insulter , 
nous déclarer la guerre - et nous n’avons 
ïien dit j et nous restons comme des in-
sensés . . . Oh , si je le ténois ! il paie-
roit cher ses discours aristocratiques ; 
je demande, citoyens , ■ qu’on envoie 
sur-le-champ pour le mettre en état d’ar-
restation. 

CATON. Citoyens, j’appuie la motion, 
le scélérat nous a z’attaque', il faut qu’il 
soit puni. 

SCIPION. La mort !... la mort !. . 
voila ce qu il me’rite. Il traite de vo-
leurs des gens aussi probes que nous. 
Qu’il pe'risse ! 

MANLIUS. Oui. 
RÊGULTJS. Oui. 
CASSIUS. Oui. 
SCIPION. Président , il faut sur-le-



champ rédiger le mandat d arrêt -contre-

lui 5 dans une heure il sera trop tard , 
Courval s’attend à nos poursuites ; il 
prendra la fuite. 

CATON. C’est ce qu’il faut empêcher. 

LE PRESIDENT. Il a le titre de- mem-
bre du comité révolutionnaire ; aveo 
cela il passera partout; je crains,bien 
que nos recherches ne soient vaines., 

ARISTIDE. Mon sang bout.... Si [e 
ne m’étois retenu.... Quels regards il 
nous lançoit. .. J’ai cru qu il alloit nous 
dévorer. 

DECIUS. i Ces deux pistolets d’arçon , 
comme il les a tourné contre nous ... . 
J’a vois peur quoiqu ça. 

CATON. Comment, tu avois peur ? 
DECIUS. J’avois peur qu’il ne tire. 
MANLIUS.. Dans sa colère il ne nous 

auroit pas manqué. 
REGULUS. J’en suis encore tout ef-

frayé • - Non ; mais c’est qu’il le fer oit 
comme il le dit... Je ne vais pas l’ar-



rêter d’abord; vous savez ce qxtü a 

dit... 
ARISTIDE. Si la Patrie me per-

doit !... je n’y vais pas non plns — • 
Je veux servir mon pays au comité. 

CASSÎUS, Lâches que vous êtes . 

Eh bien moi,' j’y vais'r."'.^ Qn’on me 

donne le mandat d arrêt .'
v

. * 
LE PRESIDENT. Mais , citoyens , c’est 

un membre du comité ; il a été nommé 

comme nous , avons-nous le droit de le 
renvoyer

 5
 et bien plus, de l'arrêter. 

SGIPION. Je ne crois pas. 
CASSÎUS. C’est égal, arrêtons4e tou-

jours, nous verrons après s’il a droit ou 

non. 
LE PRESIDENT. Mais. , citoyens col-

lègues, il ne faudroit pourtant pas 
nous compromettre 

CATON. Mais, citoyen Scœvola , c’est 

un suspect; et nous sommes chargés 
d’arrêter les suspects. 

LE PRÉSIDENT. En attendant, ar-



rètons-Ie toujoiars'; nous verrons ensuite. 
ARISTIDE. Il m a mis dans une co-

lère. . 
CASSIUS. Il m’a fait tourner le sang. 
LE Puis IDEIÎT. Signez, citoyens 

collègues. 
( Tous les membres signent Je man-

dât d’arrêt. ). 

L E. PRÉSIDENT'. Qui se. cliarge de le 
mettre à exécution ? 

CAS IUS. !Moi, président. 
LE PRESIDENT. Il faut prendre une 

bonne escorte ; car Courval est disposé 
à faire résistance; 

CASSIUS. Ne vous inquiétez pas. 
SCIPION. Citoyens collègues , je de-

mande la parole pour une motion d’or-
dre. Notre indigne collègue ' m’a indi-
gné , citoyens , il a prêche l’insurrec-
tion 5 il a avili le peuple français dans 
la personne de. ses représentans, les 
comités révolutionnaires ; il a insulté les 
membres de ses comités. Je demande 

qu’il 



«ju’il soit pris contre lui des njesurés 
originales , et qu’une peine capitale lui 
soit appliquée. C’est un criminel de 
2èze-comité, citoyens collègues ; et 
s il n y a pas de sûreté ni de respon— 
sabilité pour les représentans de la 
republique, et pour les défenseurs des 
droits du peuple , je donnerai ma dé-
mission , car je ne veux pas être exposé, 
en faisant le bien et en remplissant 
ma fonction, à recevoir un coup de 
pistolet. 

MANLIUS. Scipion a raison , sa mo-
tion est sage et prudente j j’appuie sa 
motion. 

DECIUS. Montrons - nous inébranla-
bles à notre poste ; parce qu’un con-
tre-révolutionnaire a. osé nous insulter, 
croyez-vous que nous abandonnerons 
notre poste. Nous sommes les senti-
nelles oie la république française ; il 
faut être comme elle indivisibles et 
unis, 



MANLITTS. Oui ; mais nous ne sommes | 
pas impérissables. La république peutl 
vivre éternellement, et nous mourir. 

DECIUS. Point de foiblesse , ô mesi 
collègues: je demande l’arrestation de] 
Courval; ensuite je demande qu’on fer-« 
me les portes de la commune. 

CATON. Sur-le-cbamp. 
DECIXTS Enfin je demande que nous 

dressions proces-verbal contre lui , et 
que nous relàttions les injurieux propos 
qu’il a tenus en plein comité. 

CATON. Oui; sur-le-cbamp. 
DECIUS. Qu’ensuite le susnommé soit 

envoyé z’au tribunal révolutionnaire, et 
qu’il soit jugé. 

• CATON. A mbrt, sur-le-cbamp. 
MANLIUS. Appuyé. 
CASSIUS. AUX voix. 
CATON. Sur-le-cbamp. ’ 
( Les propositions sont mises aux 

voix , et adoptées). 
ÏÆ PRÉSIDENT. Cassius, voic\ le ni an-



dat d’arrêt, vas sur-le-champ le mettre 
à exe'cution : fais d’abord fermer les 
portes afin que personne ne puisse sortir. 

CASSIUS. J’y cours de ce pas. 
(Cassius sort y. 
SCIPION. Maintenant , citoyens , je 

demande la parole. 
CATOX. Et moi z’aussi , citoyens, je 

demande la parole. 
LE PRESIDENT. Scipibn , tu l’as. 
SCIPION. Citoyens, collègues, d’après, 

ce que nous avons vu, d’après la scène 
scandaleuse dont nous avons été les 
spectateurs et les témoins oculaires , 
je dis donc, citoyens, que Courval est 
un fédéraliste , un aristocrate , un sus-
.pect... 

CATON. On le sait bien. 
SCIPION. Enfin, citoyens , ses visites 

domiciliaires me paroissent aussi sus-
pectes ... 

CATON. TU as raison. 
SCIPION. Et je demanderois qu’on les. 



recommençât ; car , citoyens , il aura | 
protégé les contre-révolutionnaires 5 et | 
la preuve, citoyens, c’est qu’il n’a ar- 1 
rêté qu’un conspirateur. . . 

ARISTIDE. Tandis cpi’il doit y en 
avoir dix mille au moins. 

SCIP ION . Je demande donc, en me 
re'sumant dans mes conclusions , que les 
visites domiciliaires soient faites de nou-
veau. 

CATON. J’appuye la motion , ci-
toyens , et mon collègue a dit ce que je 
pensois. Il me reste à dire une chose, 
citoyens : c’est que le citoyen Lorage 
qu’il a z ’ arrêté , n’est pas t’un suspect; 
c’est un bon républicain , tout au con-
traire. Je réponds de lui. Je demanda 
qu’il soit relâché sur-le-champ. 

BBUTUS. J’appuye la motion du 
préopînant. Je croyois d’abord Lorage 
un accapareur ; mais , d’après ce que 
tuviens de dire , Caton, et d’après c& 



qu’a dit ici Courval, je crois que c est 
un patriote opprimé. 

CATON. OUI , citoyens , . c est un 
service à rendre à la patrie 5 et je de-
mande qu’on me remette 1 ordre de le 
mettre en liberté , je m en charge. 

MANLIUS. J’appuye la motion. 

D ECIUS. Aux voix. 
( La proposition est mise aux voix, 

et adoptée"). 
CATON. Je vais sur-le-champ lui por-

ter cette bonne nouvelle , citoyens , car 
mon plus grand plaisir est de trouver 
des hommes libres. 

( Caton prend Vordonnance des 
mains du président et se retire. ) 

REGULTJS. Ah çà ! mais qui char-
gerons-nous de faire les visites do-
miciliaires ? 

DECIUS. Moi. 
LE PRESIDENT. Eh bien , oui, ci-

toyens , notre collègue Decius se char-



gcra dés visites domiciliaires ; nous 
nous en rapportons à son exactitude. 

( Dec fus mit son esprit à /'em-
prunt forcé pour répondre au prési-
dent , et après avoir assuré ses col-
lègues qu il ramènerait une pile de sus-
pects , et qu'il s*acquitterait mieux 
de ses fonctions que Courval y il se 
retira. ) 

IÆ PRESIDENT. Maintenant, citoyens, 
nous ne sommes plus que six^t vous sa-
vez que la loi nous défend de délibé-
rer quand nous sommes moins de sept. 
Nos collègues Gassius , Caton et De-
cius sont en course , Courval n’est pas 
encore Remplacé. Ainsi nous ne pouvons 
délibérer. Cependant, si quelqu’un de-
nous a des dénonciations pu des ob-
servations à faire , qu’il parle , nous 
pouvons l’entendre, et nous rendrons 
compte de tout à la séance prochaine. 

SCIPION. Mais, citoyens , il faut aller 
ce soir à la société populaire dénoncer 



Cburval, et demander que l’on procède 
à. son remplacement. 
y. MANLIUS. Tu as raison. 

ARISTIDE. Je me charge de la pé-
roraison , soyez tranquilles, comptez sur 
moi , pour çà j’èn détache^ citoyens. 

LE PRESIDENT. Personne n’a de dé-
nonciation, à faire ? 

BRUTUS. Ma foi non , je n’en ai pas 
apprêté. 

MANLIUS. Je n’ai pas pris de noms, 
dans ma poche. 

ARISTIDE. Ni moi non-plus. 
LE PRÉSIDENT. En ce cas, citoyens 3 

la séance est levée. 
( Chacun se retire. ) 



ARRESTATION 
ET CATASTROPHE. 

Il ouvre un œil mourant, qu’il referme soudain : 
Le ciel f dit-il } m’arrache une innocente vie. 

11A.CINE. 

VJ A s s i u s , en sortant du comité , 
fit fermer les portes de la commune. 
Il se lendit ensuite avec la force 
armee , a la maison de Courval. 

Celui-ci s’attendant à quelque -visite 
domiciliaires de la part de ses collègues, 
■avoit pris ses précautions , et c’est le 
pistolet a la main qu’il se disposoit à 
recevoir Cassius. 

Ce dernier se pre’senta , Courval ou-
vrit la porte , et tînt la promesse qu’il 
avoit faite au comité. Cassius tomba , 
percëd’une balle meurtrière. Ses collé-



gués , ou plutôt ses compagnons , le 
■voyant mort , prirent la fuite , et lais-
sèrent - là. le défunt qui , comme on 
le pense tien, ne retourna pins au 
comité. 



MISE EN LIBERTE. 

In ad\ersis rebus amici cçgnos-
cuntur. 

Cic. 

r, AT0N ? porteur de l’ordre de sortie, 
itlla sur-le-champ à la prison , et s’en 
fit ouvrir les portes • Lorage en le 
voyant fut très-surpris • il Se jetta à 
son cou, et apres lui avoir témoigne' sa 
reconnaissance , il sortit avec lui. Tous 
deux entrèrent au cabaret , et burent à 
la liberté. Le verx-e en main , Caton lui 
apprit la conduite de Courval, et la 
manière dont il àvoit pri$ sa défense 
au comité. 



VISITES DOMICILIAIRES. 

Avant la fin de la journée , 
Ils se montoknî à plus d’un cent. 

LAFONTAINE, les femmes et le 
secret. 

DECIUS, aussi patriote que courageux, 
se rendit dans toutes les' maisons du 
canton , pour faire les visites domici-
liaires , et en moins d’une heure , il 
avoit déjà fait une ■ pile de cent sus-
pects. Comme il étoit expéditif, et sur-
tout bon républicain , il ne voulut pas 
se borner à ce premier exploit. Il coçi-
tinua ses perquisitions , et avant la 
fin du jour , trois cents suspects furent 
incarcérés , grâce, d ses soins. 



ENFIN. 

Antecedentem scclcstum non deserit pede 
pana Claudo. Hou. 

ENFIN le 9 thermidor arriva ; 
ENFIN les comités révolutionnaires 

furent supprimés 5 
ENFIN les suspects furent mis en li-

Le.rté j 
ENFIN Robespierre expia sur l’écha-

faud ses crimes et sa tyrannie ; 
ENFIN Brutus , Decius , Aristide et 

compagnie furent , les uns sur le ta-
bouret , les autres dans les prisons , où 
ils avoient fait enfermer tant de vic-
times 5 

ENFIN Courval, ne craignant plus 
rien de la fureur révolutionnaire, sor-
tit de sa retraite , et fit mettre en 

liberté 



liberté , Dérivai, Dumont, Bazile , 
Manon, etc. ; 

ENFIN la liberté fût à l’ordre du 
jour ; 

ENFIN etc., etc., ect. 
ENFIN , lecteur , mon ouvrage est 

fini.' ■ 



LOI SUR LES SUSPECTS. 

Du 17 Septembre i/çS. 

LA Convention nationale , vu le rap-
port de son comité de législation sur le 
mode d’exécution de son décret du la 
de ce mois. 

Décrète ce qui suit : 
ARTICLE PREMIER. 

Immédiatement après la publication 
du présent décret-, tous les gens sus-
pects qui se trouveront dans le terri-
toire de la république , et qui sont en-
core en liberté , seront mis en état 
d’arrestation. 

II. 
Sont réputés gens suspects : 
T°. Ceux qui*, soit par leur conduite, 

soit par leurs relations, soit par leurs 
propos ou leurs écrits , se sont mon-* 



très partisans de la tyrannie et du fédé-
ralisme , et ennemis de la liberté. 
•rfQ* CeUX fe* ne P0tllT0rent pas jus-

tifier de la manière prescrite par la loi 
il si mars dernier 5 de leui's moyens 

d exister , et de lacquit de leurs de-
voirs civiques, 

, 3°. Ceux à qui il a été refusé des 
certificats de civisme. 

4°- Les fonctionnaires publics sus-
pendus de leurs fonctions par la Con-
vention nationale., ou par ses commis-
saires et non-réintégrcs , notamment 
ceux qui ont été ou doivent être des-
titués en vertu de la foi du 12 août 
dernier. 

5°. Ceux des ci-devant nobles , en-
semble les maris, femmes, pères, mères, 
frères ou soeurs et agens d’émigrés , qui 
n ont pas constamment manifesté leur 
attachement à la révolution. 

6’ .. Ceux qui ont émigré dans l’in-
têrvalle du premier juillet 1789 , à la 



publication de la loi du b avril 1792’ 
quoiqu’ils soient rentres en "France dans 
le délai fixé par cette loi , ou précé-
demment. 

III. 

Les comités de surveillance établis 

d’après la loi du 21 mars dernier , ou 
ceux qui leur ont ete substitues soit 

par les arrêtés des représentants du 

peunle envoyés près les 'armées, dans 

les départements , soit en vertu des 

décrets particuliers de la Convention 

nationale , sont chargés de dresser , 

chacun dans son arrondissement, la 

liste des gens suspects, de décerner 

contr’eux les mandats d arrêt, et de 

faire apposer les scellés sur leurs pa-

piers. 
Les commandants de la force pu-

blique à qui seront remis ces mandats 

seront tenus de les mettre a exécution 

sur-le-champ , sous peine de destitu-

tion* 



I Y. 
Les membres du comité ne pour-

ront ordonner l’arrestation d aucun in-
dividu , sans être au nombre de sept

 } 

et qu’à la majorité absolue des voix. 
Y. 

Les individus ^ arrêtés comme sus-
pects, seront d’abord conduits dans les, 
maisons d’arrêt du lieu de leur déten-
tion 5 à défaut de maisons d arrêt, ik 
seront gardés à vue dans leurs demeures 
respectives. 

Y X 
Dans la buitaine suivante, ils seront 

transférés dans les batimens nation aux, 
que les administrations de département 
seront tenues , aussi-tôt après la récep-
tion du présent décret, de désigner 
et faire préparer à cet effet. 

Y I I. 
Les détenus pourront, faire trans-

porter dans- ces bâtiments les meubles 
qui leur seront d’une absolue néces-



site. Ils y seront gardes jusqu’à la 
paix. 

VIII. 
Les frais de'garde seront à la charge 

des détenus , et seront repartis entr’eux 
également. Cette garde sera confiée de 
préférence aux pères de famille , et aux 
parens des citoyens qui sont ou marche-
x'ont aux frontières. Le salaire en est fixé 
pour chaque homme de garde , à la 
valeur d’une journée et demi de tra-
vail. 

I X. 
Les comités de surveillance enver-

ront sans delai au comité de Sûreté 
générale de la Convention nationale , 
l’état des personnes qu’ils auront fait ar-
rêter 5 avec les motifs de leur arresta-
tion , et les papiers qu’ils auront saisis 
sur elles. 

X* 
Les tribunaux civils et criminels 

pourront , s’il y a lieu 3 faire retenir 



«n état d'arrestation , comme gens 
suspects, et envoyer dans les mai-
sons de de'tention ci-dessus e'noncéeSÿ 
les prévenus- de délits à i’e'gard des-
quels il seroit déclaré n’y avoir pas 
lieu àaecuaation, ou qui Seroient acquit-
tés des accusations portées contre eux. 

FIN. 
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